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DEMANDE D’ACCES 
 AUX ENREGISTREMENTS VIDEO 

 
À  ADRESSER  AU  RESPONSABLE  DU  SYSTÈME  DE   

VIDÉO-PROTECTION  EN  PRÉSENTANT  UNE  PIÈCE  D’IDENTITÉ   
OFFICIELLE  SUPPORTANT  LA PHOTOGRAPHIE DU DEMANDEUR 

 

 
En vertu des articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure et des articles 14 
et 15 du décret d’application n°96-926 du 17 octobre 1996 modifié par le décret n°2009-86 du 22 janvier 2009. 
 
Je soussigné (e) : 
 
      M/Mme ______________________________________________________________________________________ 

Domicilié(e) ______________________________________________________________________________________ 

                    ______________________________________________________________________________________ 

                    I__I__I__I__I__I_________________________________________________________________________ 

  

Téléphone (facultatif) :         I__I__I I__I__I I__I__I I__I__I I__I__I        I__I__I I__I__I I__I__I I__I__I I__I__I 
 
Demande à : 
 

 Visionner les images sur lesquelles j’ai été enregistré(e) 
   Vérifier la destruction des images sur lesquelles j’ai été enregistré(e) 

 
Ces images ont été filmées par les caméras situées : 
 
Dénomination du lieu : ____________________________________________________________________________ 

                      Adresse : ____________________________________________________________________________ 

                                      ____________________________________________________________________________ 

Date : I___I___/___I___/___I___I___I___I               Heure: I___I___H___I___I 

 

Signature du demandeur :   
(Suivi de la mention lu et approuvé)   

Reçu le : I___I___/___I___/___I___I___I___I 
Signature du responsable 

du système de vidéo-protection 
 
 
 
 
 

 
Avis favorable                          Avis défavorable 

 

 

 

Et déclare avoir pris connaissance des conditions de la procédure suivante : 
 
Le visionnage d'enregistrement vidéo ne peut s'effectuer que dans la mesure où le demandeur est personnellement concerné. 
Toute personne souhaitant accéder aux images enregistrées devra faire une demande dans un délai de 5 jours (écrasement au bout de 10 jours, 
temps de traitement) à compter de la date de visionnage souhaitée. 
Tout demandeur doit impérativement remplir le formulaire "demande d'accès" et se prémunir de sa pièce d'identité. Un rendez-vous sera fixé au 
demandeur à une heure précise dans un délai de 7 jours ouvrés suivant la demande. 
Le demandeur, prend conscience qu'en cas de carence d'image, le visionnage est impossible. 

De plus, si les images visionnées devaient concerner d'autres personnes, la demande ne pourra être honorée. 

 









ATTESTATION D’ENGAGEMENT
ANNEXE 1

Je soussigné (e) (Prénom – Nom)……………………………………………………………………

Agissant en qualité de (dirigeant, gérant…)………………………………………………………….

De la société…………………………………………………………………………………………..

Adresse………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 

Tél……………………….. Email…………………………………………………………………… .

Accepte de participer au dispositif « Festivités de Noël pour nos aînés : Chèques cadeaux dans les
commerces de proximité » mis en place par la ville de Faches-Thumesnil.

Je m’engage par ailleurs :

>  A afficher  tous  les  documents  de  communication  fournis  par  la  ville  et  nécessaires  à  ma
participation à ce dispositif ;

> A retourner les coupons reçus en Mairie, accompagnés de la facture, sur laquelle devra apparaître
les 4 derniers chiffres des chèques, au plus tard le 15 mai de l’année suivante.

D’autre part, je m’engage sur l’honneur à ne pas accepter le paiement par coupons des boissons
alcoolisées, du tabac et des jeux d’argent.

Fait à Faches-Thumesnil, le …………….

Tampon de l’entreprise
et signature du dirigeant

Document annexé à la délibération DEL N°2023/073 du conseil municipal du 05 octobre 2023.













CONTRAT DE MIXITE SOCIALE 
(2023-2025)

VU

• le code général des collectivités territoriales,
•
• le code de la construction et de l’habitation et, en particulier, les articles L. 302-5, L. 302-7,

L. 302-8, L. 302-8-1 et L. 302-9-1,

• le code de l’urbanisme  et, en particulier, l’article L. 210-1,

• l’article 194 de la loi  n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (dite «loi Climat et Résilience»),

• l’article  68  de  la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la
décentralisation,  la  déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de
l'action publique locale (dite «loi 3DS»);

CONTRAT PASSE ENTRE : 

La  commune  de  Faches-Thumesni l ,  représentée  par  son  maire  en  exercice ,
Monsieur  Patr ick  PROISY , vu la délibération du conseil municipal du 5 octobre 2023,

Désignée ci-après «la commune»1,

La Métropole européenne de Lille, représentée par son président, Monsieur  Damien CASTELAIN,
vu la délibération de l’instance délibérative de l’EPCI du 20 octobre 2023 approuvant les termes du
présent contrat de mixité sociale,

Désignée ci-après «la MEL»,

L’État, représenté par le préfet de département du Nord, Monsieur Georges-François LECLERC.

Désigné ci-après «l’Etat».

1 Afin de laisser une place bien compréhensible au caractère individuel de chaque contrat, cette règle commode pour désigner les parties de manière suffisamment
uniforme sera adaptée sans s’imposer de façon systématique. Le volet suivant le préambule qui est relatif à la présentation de la commune pourra ainsi reprendre les
noms en propre des communes.
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PREAMBULE

La commune est soumise aux obligations SRU depuis 2002. Avec 19,25 % de logements sociaux au
sein de ses résidences principales pour un objectif de 25 %, la dynamique de rattrapage sur cette
commune reste encore à parfaire.

La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation et la déconcentration et
portant diverses mesures de simplification de l’action publique dite «3DS» est venue adapter le
dispositif de l’article 55 de la loi SRU, en pérennisant un mécanisme de rattrapage soutenable pour
les communes encore déficitaires en logements sociaux, tout en favorisant une adaptabilité aux
territoires.

C’est dans ce cadre, et compte tenu des difficultés qu’elle rencontre pour réaliser du logement
social,  que la commune a souhaité conclure un contrat de mixité sociale pour la période 2023-
2025.

Conformément à l’article L302-8-1 du code de la construction et de l’habitation, ce contrat de
mixité  sociale  constitue  un  cadre  d’engagement  de  moyens  devant  permettre  à  la  commune
d’atteindre ses objectifs de rattrapage pour la période triennale suivante.

Il  se  veut  à  la  fois  un  document  permettant  de  comprendre  les  principales  dynamiques  du
logement social sur le territoire, d’évaluer l’impact des moyens déjà mobilisés et d’identifier ceux
pouvant être actionnés à court et  moyen terme. Dans sa mise en œuvre, le  contrat de mixité
sociale sera également un lieu d’échanges continus entre les différents partenaires tout au long de
la période triennale 2023-2025.

Sa mise en place a fait l’objet d’une concertation entre les partenaires signataires (présentation à
l’échelle intercommunale de l’outil et réunions tripartites) qui devra être poursuivie dans la durée
pour asseoir un mode de travail transparent et pro-actif afin de s’assurer de son efficacité tout au
long de sa mise en œuvre.
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNE

Faches-Thumesnil fait partie de la «Couronne Sud» de Lille. Ce territoire de 13 communes présente
un  profil  hétéroclite  avec,  dans  sa  partie  septentrionale  des  communes  s’inscrivant  dans  la
continuité  urbaine  lilloise  et  au  sud,  des  zones  urbaines  séparées  par  d’importants  espaces
agricoles et naturels.

Ce découpage territorial  s’inscrit  dans le  cadre de gouvernance  développé entre  la  Métropole
européenne de Lille (MEL) et les communes à partir de 2008. Il est issu de la prise en compte des
dynamiques  sociales,  économiques  et  urbaines  de  sous-ensembles  constitutifs  du  territoire  du
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

Ce découpage s’ajoute à l’armature urbaine qui donne un rôle spécifique pour chaque commune
selon une typologie définie :

• des  villes  appartenant  à  l’agglomération  centrale  :  Faches-Thumesnil,  Loos,  Emmerin,
Wattignies, Ronchin et Lezennes. Ces dernières participent à la qualification des franges
urbaines, elles assurent une transition entre les communes périphériques et l’agglomération
centrale ; 

• des villes d’appui comme Seclin et Lesquin qui représentent des centralités animant des
territoires  périurbains.  Elles  peuvent  accueillir  une  partie  du  développement  urbain  en
cohérence avec l’offre existante en transports, services et équipements ;

• des  villes  et  villages  de  la  couronne  métropolitaine  :  Vendeville,  Houplin-Ancoisne,
Templemars,  Noyelles-Les-Seclin,  dont  l’enjeu  de  développement  s’articule  autour  d’un
développement  harmonieux  et  cohérent  dans  le  respect  de  leur  identité  actuelle.  Ces
communes sont qualifiées de villes et villages durables dans l’armature urbaine du SCoT.

Limitrophe à Lille,  la commune s’est  constituée par un rapprochement entre les communes de
Faches  (Partie  sud)  et  de  Thumesnil  (Partie  nord).  Située  à  l'intersection  des  grands  axes
autoroutiers conduisant à Valenciennes, Bruxelles et Paris, la commune est fortement urbanisée au
nord alors que la partie sud connaît plutôt une configuration de type seconde couronne urbaine
(Centre  commercial  de  périphérie,  proximité  de  l’aéroport,  contiguïté  avec  de  vastes  plaines
agricoles,…). En 2018, la commune comptait 18 165 habitants.
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Faches-Thumesnil est une commune de report située dans la Couronne Sud de Lille et limitrophe
de la ville-centre. Faches-Thumesnil est la 3ème commune de la Couronne Sud de Lille en matière
de nombre d’habitants, derrière Loos et Ronchin. Elle concentre près de 13 % de la population de
ce territoire.

En  2021,  la  tension  locative  sociale  observée  sur  la  commune  est  légèrement  inférieure  à  la
moyenne métropolitaine : 5,12 demandes pour une attribution pour Faches-Thumesnil, contre 5,25
à l’échelle de la MEL. Au 31 décembre 2021, 784 demandes de logement social étaient en attente
dans  cette  commune  (source  :  Service  National  d’Enregistrement  de  la  Demande  sociale  au
31/12/2021 - traitements MEL d'après le bilan 2021 de la Convention Intercommunale d’Attribution).

La commune est actuellement en déficit vis-à-vis de la loi  SRU. C’est  une situation paradoxale,
causée principalement par  la  part  importante dans la population de propriétaires  occupants  à
faibles revenus, notamment dans la partie nord («Thumesnil»), ce qui se traduit par la faiblesse des
bases fiscales. 

Ce constat nous amène à confirmer notre souhait de créer du logement social par la préemption et
le recyclage de logements existants (acquisition-Amélioration). Cette démarche a d’ailleurs déjà été
utilisée  par  la  commune  par  le  passé  mais  peu  de  bailleurs  se  sont  positionnés  sur  les  biens
proposés.

Nous souhaitons engager une politique plus ambitieuse sur ce sujet, volonté renforcée par notre
adhésion à la Fabrique des Quartiers avec qui nous allons travailler notamment sur le recyclage
(veille foncière, préemption et recyclage).

Par ailleurs, il est à noter les fortes contraintes physiques et réglementaires qui pèsent sur le foncier
communal. Une grande partie de la commune est sous-minée par d’anciennes carrières de craie
(198  hectares  dont  125  en  aléa  fort,  51  en  aléa  moyen et  118  en  aléa  faible),  ce  qui  impacte
significativement l’équilibre économique des projets. Par ailleurs, une partie du territoire est dans le
périmètre  des  champs  captants  limitant  strictement  les  droits  à  construire  sur  les  terrains
concernés (environ 41 hectares).

Dans un contexte contraint, la commune doit privilégier les différentes pistes lui permettant de
construire «la ville sur la ville» au gré des opportunités à saisir.

Toutefois, même au sein des opportunités, les aléas liés à la qualité des parcelles peuvent parfois
avoir des impacts majeurs sur la tenue des délais des opérations. A titre d’exemple, les logements
sociaux de la JAPPE prévus en 2020-2022 n’ont pas pu être construits suite à la découverte de
champs de catiches et à la recherche de financement de plus d’un million d’euros supplémentaire
pour les combler. Cela a fait échouer également le projet engagé sur le site Lubrez.

Nous avons donc engagé une démarche résolue de rattrapage de notre parc SRU, si possible en
rééquilibrant la ville et ses quartiers. Cela s’est traduit notamment par : 

• l’augmentation de la part de logements sociaux dans la SMS (40% dans le sud de la ville, et
sur les projets portés par la Ville au travers des OAP),
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• la diminution du seuil d’applicabilité de la SMS, passé à 12 logements,

• un  plan  de  solidarité,  qui  sera  voté  au  conseil  de  février  2023,  et  qui  pose  les  leviers
concrets  de  l’action  quotidienne  pour  l’amélioration  de  l’habitat  (permis  de  louer,  de
diviser), et l’accompagnement social.

De plus,  il  est  important  de souligner  la  réalisation  prochaine  d’un  éco-quartier  «la  Révolution
Française» qui permettra, à l’horizon 2026, la réalisation de 192 logements locatifs sociaux. Nous
avons également augmenté la taille de nos ERL déjà présents sur la commune (par exemple ERL 1)
sur lesquels nous confirmons notre ambition d’atteindre un minimum de 40% de logements locatifs
sociaux.  Cela  a  permis  de  programmer  la  production  de  48  logements  supplémentaires.  Pour
compléter ce propos, 27 logements LLS seront livrés par Habitat du Nord fin octobre 2022.

Ces ambitions sont reprises et confortées dans les discussions autour du futur PLU 3. La commune
souhaite  augmenter  les  hauteurs  des  constructions  dans  certains  secteurs  de  la  ville,  afin  de
permettre la construction de plus  de logements.  Nous avons arrêté,  dans le cadre du Schéma
Départemental  d’Accueil  et  d’Habitat  des  Gens  du  Voyage,  un  emplacement  réservé  pour  la
réalisation de nos 11 unités de logement en habitat adapté. Nous avons également instauré un
Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global sur le nord de la commune afin d’accueillir
un projet  d’aménagement global  sur  une grande emprise  foncière,  sur  lequel  nous veillerons à
respecter le seuil de 40%.

La ville souhaite également étudier la possibilité d’action en faveur du conventionnement sur la
base du parc de logements existants ou même d'opérations en acquis-amélioré.

En  conformité  avec  les  orientations  du Conseil  national  de  la  Refondation  (CNR)  consacré  au
logement et afin de remplir ses obligations, de permettre l’accès à la propriété à un plus grand
nombre et de favoriser la mixité sociale, nous souhaitons également que puisse se développer sur la
commune le Bail Réel Solidaire.

• le m
AU VU DE CE QUI PRÉCÈDE, 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

ARTICLE 1  e  r: OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat vise à définir le cadre d’engagement et de moyens afin de faciliter l’atteinte des
objectifs définis à l’article 55 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et
au renouvellement urbains (dite loi SRU) qui est appelé dans les lignes suivantes «dispositif SRU».

Les  impératifs  à  respecter  découlant  de  ces  objectifs,  à  définir  en  amont  de  chaque  période
triennale, sont de nature distincte mais de même valeur :  un impératif d’ordre quantitatif pour
produire2 un volume fixé de logements locatifs sociaux mais aussi un impératif d’ordre qualitatif
pour aboutir à une production équilibrée en termes de typologies sociales. 

Ainsi, la part des  logements financés en prêts locatifs aidés d'intégration (PLAI) ou assimilés doit
être au moins  égale  à 30 % et  celle des logements  financés en prêts  locatifs  sociaux (PLS)  ou
assimilés au plus égale à 30 % des logements locatifs sociaux à réaliser.

2 Le terme de production a le mérite de focaliser l’attention sur un objet concret, toutefois, il faut noter que  l’objectif porte bien sur le financement de nouveaux
projets qui se matérialisera par des accords de financement obtenus lors des deux périodes triennales à venir ou sur l’agrément de logement privés. En particulier, les
livraisons de nouveaux logements survenant en cours de période triennale sont pris en compte mais elles n’ont pas d’impact majeur sur les bilans triennaux à venir,
ceci à la différence des démolitions, des ventes après 10 ans, des levées d’option de PSLA après 5 ans ou encore des déconventionnements après 5 ans qui ont un
impact direct sur les bilans. 
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Avec  la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale (dite loi
3DS), le contrat de mixité sociale (CMS)  acquiert un caractère officiel et s’inscrit désormais dans un
schéma  pérennisé  de  rattrapage.  En  particulier,  le  CMS  introduit,  de  facto,  une  plus  grande
souplesse et une modularité plus prononcée du rattrapage triennal.  

La  commune,  la  MEL et  l’Etat doivent  afficher  des  objectifs  de  rattrapage  en  phase  avec  les
impératifs décrits ci-dessus. La capacité à faire est objectivée sur la prochaine période triennale
(2023-2025). 

Le développement urbain actuel  de la commune est  pris  en compte en tant que contexte de
départ. 

Le  présent  contrat  identifie,  à  partir  de  cette  donne  importante, les  marges  de  manœuvre
adaptées  sur  la  question  des  densités  pour  de  futurs  projets  qualitatifs et  aussi  les  moyens
significatifs que les parties précitées entendent mettre en place.

Le CMS est également un cadre de concertation et d’évaluation de la mise en œuvre du dispositif
SRU3. 

En résumé, le CMS vise à l’engagement de moyens et la mise en place d’outils opérationnels qui
sont nécessairement à la hauteur des enjeux de rattrapage et constitue le cadre du bilan triennal
qui sera réalisé en 2026. 

ARTICLE 2 : SITUATION DE LA COMMUNE AU REGARD DU DISPOSITIF SRU

La  commune  a  fait  l’objet,  au  titre  de  l’exercice  2023,  d’un  inventaire  des  logements  sociaux
existants au 1er janvier 2022, conformément aux dispositions reprises à l’article L302-5 du code de la
construction et de l’habitation. 

Au terme de cet inventaire, elle dispose de 1 465 logements sociaux qui lui ont été notifiés par
courrier du 9 décembre 2022. Tenant compte des 7 609 résidences principales répertoriées en son
sein, son taux SRU est donc de 19,25 % au 1er janvier 2022.

Conformément  au décret  n°  2023-325 du 28 avril  2023 fixant  les  valeurs  des  seuils  des  ratios
mentionnés aux II et III de l'article R. 302-14 du code de la construction et de l'habitation pour la
période  triennale  2023-2025 l’obligation-cible  de  la  commune  est  stable  par  rapport  à  la
précédente période triennale. Ainsi, le taux de logements locatifs sociaux à atteindre au sein de ses
résidences principales est de 25 %. 

Par conséquent, il lui manquait, au 1er janvier 2022, 437 logements locatifs sociaux pour atteindre
son obligation-cible.

Elle envisage de porter son taux de rattrapage4 de la période triennale 2023-2025 à 33 %. 

Au vu de ce taux de rattrapage, son objectif triennal de rattrapage au titre de la période triennale
2023-2025 est de 144. 

3 Ce rôle était auparavant dévolu à chaque commission départementale SRU qui examinaient, tous les trois ans,  la situation des communes qui n’avaient pas atteint
un ou plusieurs de leurs objectifs de leur triennal écoulé. La loi 3DS a, cependant, supprimé toute mention à la commission départementale SRU.

4 Les modalités possibles varient tout, d’abord, en fonction de l’avancement de la commune. Le potentiel de programmation mobilisable sur la prochaine période est
aussi une donnée essentielle à prendre en compte. Le taux retenu peut être à la fois volontaire et pragmatique en dépassant les seuils minimum et de droit commun.
En résumé, les types de trajectoire de rattrapage pour les communes dotées de CMS sont les suivants :
si la commune ne peut être considérée comme nouvelle : 
au minimum 25% si elle est à plus de 4 points de son obligation-cible (rappel du taux de droit commun : 33%),
au minimum à 40% si elle est entre 4 et 2 points de celle-ci (rappel du taux de droit commun : 50%), 
au minimum à 80% si elle est à moins de 2 points de celle-ci (rappel du taux de droit commun : 100%),

si  la  commune  peut  être  considérée comme  nouvelle,  selon  le  nombre de  triennaux  pleins  qu’elle  a  accompli  et  au  vu  de son  potentiel  de  programmation
mobilisable : 15%, 25%, 33%, voire plus.
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Son objectif est considéré comme non abaissant par rapport au taux légal de droit commun.

A  noter,  les  objectifs  qualitatifs  précisés  à  l’article  1  du  présent  contrat  complètent  le  cadre
s’imposant à la commune pour cette période triennale.

Les objectifs  triennaux doivent être notifiés,  ainsi  que le prévoit l’article L302-8 du code de la
construction et de l’habitation, par le représentant de l’État dans le département. Ainsi, un courrier
du  préfet  sera  envoyé  à  l’ensemble  des  communes  déficitaires,  au  cours  de  l’année  2023,
reprenant, pour les communes ayant signé un CMS, un taux de rattrapage éventuellement modulé
à la baisse ou à la hausse par rapport au taux légal de droit commun. 

Un potentiel de 246 logements sociaux sont pré-fléchés sur la période triennale 2023-2025. 

A la  signature  du présent  contrat,  ce  nombre  est  considéré  comme  suffisant  pour  garantir  le
respect de l’objectif quantitatif qui est rappelé ci-dessus. 

Pour combler l’écart qui serait constaté en cours de période, les partenaires s’engagent à identifier,
au cours de la mise en œuvre du présent contrat, toutes les actions possibles en vue d’accélérer
des  programmes  dans  le  neuf  ou  bien  de  capter  des  logements  privés  pré-existants
(conventionnements  via  l’Agence  nationale  de  l’Habitat,  recours  à  l’intermédiation  locative  et
sociale, projets d’acquis-améliorés)5. 

D’autre  part,  au  niveau  du  foncier  mobilisable  pour  le  logement  social,  la  capacité  totale  en
hectares est de 14,36 hectares6. 

Ce nombre de logements sociaux pré-identifiés et cette capacité devront être affinés tout au long
de la mise en œuvre du contrat suivant les modalités de travail présentées à l’article 4 du présent
contrat.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS GENERAUX

Dans  l’optique  de  répondre  aux  objectifs  de  rattrapage  de  la  période  triennale  2023-2025,  la
commune, la MEL et l’Etat s’engagent à recourir à leur ingénierie et/ou à leurs moyens financiers
directs pour favoriser les prochains projets comportant des logements sociaux en tout ou en partie.

Directement concernée par le dispositif SRU, la commune participe à l’équilibre des opérations ou
interventions  par  des  subventions  versées  aux  opérateurs  et/ou  aux  associations  agréées  pour
l’intermédiation locative et sociale ou encore par le biais de moins-values dans le cadre de montage
d’opérations fléchées sur du logement social sur des fonciers lui appartenant. Dans les conditions
définies à l’article L302-7 du code de la construction et de l’habitation,  elle déduit ensuite ses
diverses contributions financières de ses prélèvements. 

En  toute  transparence,  elle  associe  l’État  et  la  MEL  dès  qu’elle  estime nécessaire  de  déployer
certaines aides propres, sur toute la palette d’intervention possible, de manière à maximiser l’effet
de levier par des apports ajustés à l’équilibre financier strict des projets. 

D’autre part, elle veille au maintien de son offre locative, dans le temps, en encadrant les actions
qui contribueraient à diminuer, à plus ou moins brève échéance, le nombre de logements sociaux. 

Ainsi, elle s’engage à :

• ne  pas  entamer  des  démarches  avec  des  bailleurs  sociaux  qui  viseraient  à  définir  un
5 Cela veut dire qu’il faudra examiner toutes les opportunités qui se présenteront au cours de la période triennale y compris celles portant sur des volumes de
production très restreints. Cela veut dire également qu’il conviendra d’étudier la possibilité de basculer une ou plusieurs opérations pré-identifiées en potentiel à
moyen terme vers le triennal 2023-2025.

6 Pour des raisons bien explicables liées à la taille souvent élevée des secteurs fléchés par les OAP, la capacité totale en hectares ne reprend pas ces secteurs.
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programme de démolition de logements sociaux,

• donner de manière systématique un avis négatif dans le délai requis de deux mois à tout
programme de ventes en bloc de logements sociaux issus  d’immeubles collectifs quand
bien  même ces  projets  de  vente  seraient  inscrits  dans  une  convention  d’utilité  sociale
validée7, 

• réguler le recours aux produits dont le caractère social n’est pas pérenne dans le temps, soit
l’usufruit locatif social (USL) et le prêt social de location accession (PSLA), ceci en limitant
leurs poids dans la production globale de logements sociaux et en prévoyant des sites qui
permettront de compenser leurs futures sorties du parc social.

La  MEL mobilise,  quant  à  elle,  ses  équipes  pour  assurer  un  suivi  rapproché  et  pro-actif,  en
particulier, sur les opérations les plus complexes (recalage des projets, résolution des points de
blocage notamment en matière d’urbanisme, de viabilisation, de maîtrise foncière par, notamment,
la préparation de dossier lié à la déclaration d’utilité publique,  etc.). 

En particulier, elle désigne en son sein un référent qui sera, à la fois, l’interface entre les divers
intervenants à un projet et la personne-ressource pour assurer une véritable synthèse sur un projet
donné (consistance, avancement, visibilité des points-clefs, exemplarité). 

Dans les cas où cela s’avère nécessaire, la MEL s’investit dans la recherche de porteurs de projets
sur des fonciers pré-identifiés. 

Elle dégage prioritairement ses moyens financiers sur tous les volets concourant à l’atteinte des
objectifs  définis  plus  haut  à  partir  de  programmations  ciblées  qui  visent  à  élargir  l’offre  de
logements locatifs sociaux et, en particulier, sur les items d’intervention jugés prioritaires suivants :

• les logements très sociaux en acquis-améliorés (PLAI - prêt locatif aidé d’intégration),
• les logements très sociaux dans le neuf (PLAI - prêt locatif aidé d’intégration),
• les logements sociaux en acquis-améliorés (PLUS - prêt locatif à usage social).

P
Par ailleurs, la MEL met en place un référentiel qualité qui s’appliquera aux projets de logements
neufs.  Dans  ce  cadre,  des  aides  bonifiées  pourront  être  accordées  pour  les  opérations  qui
valideront un niveau intermédiaire ou un niveau d’excellence. Ce référentiel  sera testé avec les
communes volontaires en 2023 pour une généralisation du dispositif prévue pour l’année 2024. s, la
EL
Ces  axes  d’intervention  sont  compatibles  avec  le  programme  local  de  l’Habitat qui  sera
prochainement adopté. Le présent contrat lui est annexé.

Comme  indiqué  plus  haut,  elle  s’assure  de  l’atteinte  d’un équilibre  optimal  au  niveau  du
financement  des projets,  notamment en cas  de participations  croisées,  en veillant  à une juste
proportionnalité entre les diverses aides allouées et le nombre de logements sociaux envisagés, eu
égard bien entendu à la nature des projets8.

Enfin, elle met en place un suivi du foncier mobilisable, à moyen terme, pour des projets pouvant
potentiellement  contenir  des  logements  sociaux,  opérations  à  définir  qui  ne  pourront  être
engagées qu’au-delà de la période triennale 2023-2025. 

Ces fonciers seront suivis et actualisés chaque année à l’occasion d’une revue de projet.

7 Sur ce dernier point, il s’agit d’un engagement plus restrictif que ce que prévoit la règle définie à l’article L.443-7 du code de la construction et de l’habitation qui
interdit toute vente HLM, sauf au profit d’autres bailleurs sociaux, dès lors que la commune a fait l’objet d’un arrêté portant constat de carence et ne dispose pas d’un
contrat de mixité sociale.

8 De nombreuses petites opérations font l’objet d’aides financières parfois très massives par certaines communes déficitaires avec un impact pourtant réduit en
termes de rattrapage. Inversement, d’autres opérations plus importantes en considération du nombre de  logements sociaux envisagés n’arrivent pas, dans un
contexte de cherté du foncier, à être équilibrées, faute d’apports financiers suffisamment importants des pouvoirs publics. Dans un souci de bonne gestion des
deniers public, une vigilance très forte s’impose sur cette question de l’effet de levier.

8 - 13



De son côté, l’État identifiera les personnes-ressources au sein de la DDTM qui interviendront en
tant que facilitateurs au niveau de la concertation sur les projets entre les différents intervenants
(signataires  du  CMS,  porteurs  de  projets,  Etablissement  public  foncier  Nord /  Pas-de-Calais  et,
éventuellement, le Conseil départemental) suivants les modalités décrites à l’article 4. 

L’Etat interviendra sur les volets qui le concernent sur les  questions environnementales ainsi que
celles liées aux risques et à l’urbanisme.  De même, il présente, en tant que de besoin, les points
d’éclairage liés à la réglementation applicable sur le dispositif SRU.

Dès que cela présente un intérêt,  l’État  assure des retours d’information sur  la  répartition des
enveloppes allouées et fléchées sur les communes déficitaires et les autres communes à partir de
données globales ou spécifiques à la commune signataire du présent CMS.

S’agissant d’un CMS communal, l’État s’engage à participer aux réunions où sont réalisées les revues
de projet. 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS SPECIFIQUES

La définition de modalités de travail transparentes et très pratiques entre la commune, la MEL et
l’Etat est une condition essentielle à la réussite du CMS. 

Ces derniers doivent maintenir  un état d’esprit centré sur le travail  collaboratif  et à la volonté
d’engager,  avec  régularité,  des  actions  tout  au  long  de  la  mise  en  œuvre  de  ce  contrat  pour
satisfaire les objectifs triennaux définis aux articles 1 et 2 du présent contrat.  

Le premier engagement spécifique consiste à suivre les projets de la période triennale 2023-2025
grâce à un tableau de suivi des projets. 

Ce tableau est capital dans la mesure où il établit pour tous les projets en construction neuve ou
sur du logement existant de la période triennale une approche unique de leur situation actuelle
avec d’éventualités pré-définies et l’ajout possible d’éventualités particulières. 

A partir d’un cumul de logements sociaux prévus pour chaque opération, une mesure automatique
est effectuée par rapport au niveau d’atteinte des objectifs du dispositif SRU. 

Il reprend les 15 grandes rubriques suivantes :

1. Nom de l’opération / Adresse / Description,
2. Situation actuelle,
3. Action(s) à engager,
4. Nom du maître d’ouvrage (MO) éventuel,
5. Nom du référent MO,
6. Nombre de logements,
7. Nombre de logements locatifs sociaux (LLS),
8. Part de logements sociaux,
9. Nombre de PLAI,
10. Part de PLAI sur total de LLS,
11. Nombre de PLS,
12. Part de PLS sur total de LLS,
13. Année de financement,
14. Date du 1er ordre de service,
15. Année de livraison prévue.

Le tableau de suivi des projets forme le cadre opérationnel des revues de projet sur l’ensemble des
items présents et, en particulier, pour l’item «Action(s) à engager». C’est le document de référence
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qui est mis à jour lors de chaque revue de projet. 

Concernant les logements pré-existants, des actions en vue du conventionnement de logements du
parc privé suivant des modalités à déterminer (volume total adapté au contexte et aux moyens
pouvant être mis en place, type de financement et  typologies à privilégier)  sont,  également, à
identifier et à inscrire au sein de ce tableau de suivi de projets.

Les revues de projets permettent de faire le point sur l’avancée des projets et, le cas échéant, de
fixer des actions concrètes correctives en désignant un intervenant nommément désigné qui est
chargé  de  leur  mise  en  œuvre.  Elles  peuvent  être  utilement  précédées  par  des  points  plus
informels,  suffisamment  en  amont,  via  des  visioconférences  organisées  notamment  entre  les
techniciens de l’État et de la MEL.

Elles  se  tiennent  selon  une  périodicité  annuelle  et  réunissent  obligatoirement  au  minimum un
représentant de la commune, un représentant de la MEL et un représentant de l’État. Bien entendu,
il est possible de s’affranchir de cette cadence qui reste indicative pour avoir un suivi plus pro-actif
en tant que de besoin.

Toutes les fois que cela est jugé nécessaire, les opérateurs (bailleurs sociaux et/ou promoteurs) sont
conviés à ces revues ainsi que l’Etablissement public Foncier Nord / Pas-de-Calais (EPF N/PdC).

Le deuxième engagement spécifique concerne le repérage de nouveaux fonciers que la commune
ou la MEL prévoient d’affecter à de futures opérations en faveur du logement. 

Afin de faciliter les opérations à plus long terme et, de façon plus marginale, certains projets de la
période triennale 2023-2025, la commune s’engage à faire acter dans son PLUi les outils de mixité
sociale suivants : 

concernant les Servitudes de mixité sociale (SMS) :

• SMS 1 : portant sur 95,93 hectares, à partir de plus de 12 logements, 30 % de logements
sociaux dont au minimum 40 % de PLAI,

• SMS 2 : portant sur 149,9 hectares, à partir de plus de 12 logements, 40 % de logements
sociaux dont au minimum 30 % de PLAI,

concernant les Emplacements réservés pour le Logement (ERL) :

• L9 : portant sur 0,45 hectares, minimum de 30 % de PLUS/PLAI,

• L6 : portant sur 0,13 hectares, minimum de 30 % de PLUS/PLAI,

• L1 : portant sur 1,25 hectares,  minimum de 40 % de PLUS/PLAI,

• L8 : portant sur 0,65 hectares,  minimum de 40 % de PLUS/PLAI,

• L10 : portant sur 0,46 hectares,  minimum de 40 % de PLUS/PLAI,

• L11 : portant sur 0,94 hectares, 11 habitat adapté pour les gens du voyage,

• L3 : portant sur 0,26 hectares,  minimum de 40 % de PLUS/PLAI,

• L7 : portant sur 0,19 hectares,  minimum de 40 % de PLUS/PLAI,

concernant les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) :

Site  de la  Jappe-Geslot  :  480  logements  dont  30 % de  logements  locatifs  sociaux  et  10  % en
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accession sociale.concernant les Servitudes de mixité sociale (SMS) :

La lutte contre l’articialisation des sols  prend plus de relief  avec la loi  Climat et Résilience.  En
particulier,  le zéro artificialisation nette (ZAN) devient un objectif qui  doit aimanter la mise en
place et l’actualisation du tableau des fonciers mobilisables à moyen terme, voire à long terme. Il
constitue le vivier qui doit alimenter le triennal 2026-2028 et les suivants. 

De  façon  encore  plus  marquante  que  pour  la  période  triennale  2023-2025  et  celles  qui  l’ont
précédé,  le  vivier  des  opérations  potentielles  doit  viser  à  des  interventions  sur  le  tissu  urbain
existant. Ainsi, les dents creuses, les logements dont la vacance est structurelle ainsi que les friches
se présentent comme des potentialités qui figurent, de façon prioritaire, dans ce vivier. 

Pour les communes carencées, le transfert du droit de préemption urbain à l’État se basera sur les
tènements repris dans ce tableau des fonciers stratégiques suivant des modalités particulières qui
seront définies ultérieurement.

Ce tableau de suivi reprend les 7 grandes rubriques suivantes :

1. Désignation parcelle(s) concernée(s) / Localisation / Descriptif,
2. Type de propriété,
3. Surface,
4. Capacité estimée de production de logements,
5. Situation actuelle,
6. Action(s) à engager,
7. Période triennale envisageable pour le financement d’une future opération comportant des

LLS.

Le troisième engagement spécifique a pour but d’investir tous les champs d’action qui permettront
d’être  les  plus  pertinents  dans  le  rattrapage  tout  en  respectant  un  certain  nombre  d’enjeux
partagés  :  sobriété  foncière,  atteinte progressive  de  l’objectif  du  Zéro artificialisation  nouvelle
(ZAN), réappropriation du tissu urbain existant parfois dégradé, accompagnement des bailleurs et
des locataires pour un accès abordable du parc privé... 

Dans cette intention, il conviendra de veiller au respect de la densité minimale prévue au SCoT et
au PLUi de la MEL. 

Ce dernier introduit plusieurs objectifs visant à une plus grande sobriété foncière. 

Ainsi,  un  objectif  de  densité  minimale  équivalent  à  0,3  est  inscrit  pour  les  futurs  projets
d’aménagement  sur  l’ensemble  du  territoire  métropolitain  (300  m²  de  surface  de  plancher  à
produire pour un terrain de 1 000 m²). 

Cet objectif de densité est renforcé à proximité des transports très performants (rayon de 500
mètres  autour  des  arrêts  de  métro,  tramway et  futures  lignes  de  tramway et  BHNS),  avec  un
coefficient de densité minimale règlementaire de 0,7 (700 m² de surface de plancher à produire
pour un terrain de 1 000 m²). Cette disposition s’appliquera dès la prise de l’arrêté de Déclaration
d’Utilité  Publique  de  la  ligne  en  question  pour  les  futures  lignes.  Les  modalités  précises
d’application de ces objectifs sont précisées dans le PLU via l’OAP aménagement, les OAP Projet
Urbain et les dispositions générales du règlement.

Le  dépassement  de  ces  densités  minimales est  fortement  encouragé, notamment,  par
l’introduction de certaines  innovations  en termes de formes urbaines  permettant  de limiter  la
consommation  du  foncier  tout  en  étant  compatibles  avec  les  différentes  typologies  de  bâtis
présentes au sein de la commune. Int
oduit plusieurs objectifs visant à une plus grande sobriété e
D’autre part, la  remise sur le marché des logements vacants de longue durée  devra faire l’objet
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d’une  stratégie  et  d’actions  adaptées  avec  les  bailleurs.  Des  objectifs  pourront  être  définis  et
reportés dans le tableau de suivi des projets. 

Enfin,  la  piste du conventionnement du parc privé assortie d’une stratégie et d’actions ciblées
devra  nécessairement  être  abordée  en  tant  qu’axe  d’amélioration  (intermédiation  locative  et
sociale, dispositif Loc’Avantages) au cours de la période triennale. A l’instar de la problématique
précédente, des objectifs pourront être définis et reportés dans le tableau de suivi des projets.  

ARTICLE 5 : MODALITES DE PILOTAGE DES CMS 

Le CMS doit rendre possible un accès rapide et quasi instantané pour les partenaires ad hoc aux
productions  réalisées  dès  le  déploiement  de  cet  outil  de  manière  lisible  et  transparente.  La
plateforme  SEZAM,  bien  connue  des  communes  de  la  MEL,  assurera  cette  fonction.  Plus
particulièrement,  cette  plateforme  comportera  un  espace  spécifique  aux  CMS  qui  aura  cette
vocation  de  capitaliser  sur  une  durée  non  définie  l’ensemble  des  données  d’éclairage,  des
actualisations  liées  aux  revues  de  projets  qui  constituent  le  coeur  de  l’outil  mais  aussi  des
productions présentées plus haut. 

ARTICLE 6 : EVALUATION DU CMS

La  signature  d’un  CMS ne  soustrait  pas  la  commune à  l’engagement éventuel  par  l’État  d’une
procédure pour constat de carence dans l’hypothèse où les objectifs fixés par le présent contrat et
repris  dans la notification préfectorale des  objectifs  triennaux pour 2023-2025 ne seraient pas
tenus à l’issue de cette période triennale. 

Des critères d’évaluation seront,  ainsi,  examinés au cas où la commune ne satisferait pas à ses
obligations triennales. 

Cet examen découlant du bilan triennal de la période triennale 2023-2025 sera conduit en 2026.

ARTICLE 7 : DUREE DU CONTRAT 

Le CMS est signé pour la période triennale 2023-2025.

Le renouvellement du CMS pourra, si la commune, la MEL et l’État en conviennent, être engagé sur
la dernière année de la période triennale 2023-2025 afin de le rendre compatible avec les objectifs
et projets de la période triennale 2026-2028. 

Il serait envisageable de procéder de façon similaire pour les périodes triennales ultérieures.

ARTICLE 8 : RESILIATION DU CONTRAT

En  cas  de  non-respect  par  l’une  ou  l’autre  partie  des  engagements  respectifs  inscrits  dans  le
présent contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration
d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant
mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion du présent contrat feront l’objet d’une procédure de
négociation  amiable  avant  toute  procédure  contentieuse.  Si  les  parties  n’arrivent  à  aucun
réglement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal administratif de Lille.

Fait à Lille, le 

Le préfet du Nord, Le président de la MEL, Le maire de Faches-Thumesnil,

Georges-François LECLERC Damien CASTELAIN Patr ick  PROISY
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques des Hauts-
de-France et du département du Nord

Pôle d’évaluation domaniale

82 avenue JF Kennedy
BP 70689
59033 LILLE cedex

Le 19/07/2023

Le Directeur régional des Finances publiques 

à

Monsieur le Maire de FACHES THUMESNIL    

Madame charlotte MUCHERY

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Philippe CADEL

Courriel : philippe.cadel1@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06 14 14 70 88

Réf DS:13340170  
Réf OSE : 2023-59220-54457 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

Nature du bien : Parcelle cadastrée AB  n° 132 de 53 m2   

Adresse du bien : Rue Gambetta  à FACHES THUMESNIL   

Valeur : 7 900 € HT avec marge possible de – 10 %

1
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Mme charlotte MUCHERY 

2 - DATES

de consultation : 11/07/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: néant

le cas échéant, de visite de l’immeuble : néant

du dossier complet : 11/07/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession : Amiable                             

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

3.3. Projet et prix envisagé 

Projet  de  cession  amiable   d’une  parcelle  de  terrain  destinée  à  être  intégrée  à  un  projet
immobilier impactant les parcelles voisines 

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Parcelle cadastrée AB n°132 pour une contenance de 53 m²  

Il s'agit d'une petite parcelle de forme rectangulaire  bénéficiant d’un accès direct à la voirie et
aux réseaux sur la  rue Gambetta et  supportant actuellement un poste téléphonique mis  à
disposition de la société Numéricable – construction en briques et béton. 

Terrain situé en zone constructible d’habitat  et pouvant recevoir la qualification de terrain à
bâtir compte tenu de sa forme et de sa situation.
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5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Commune

5.2. Conditions d’occupation

Loué par convention d’occupation

6 - URBANISME

PLU2 de la MEL – commune de FACHES THUMESNIL   

Zone  USE7.1 : Villes de l'arc sud-est - Tissu résidentiel diversifié (100%)

 

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Compte tenu des informations communiquées, le service  a procédé à la détermination de la
valeur de ces biens en méthode comparative d’évaluation .

8 - MÉTHODES 

8.1. Etude de marché  ( Etude à partir des sources internes à la DGFIP ) :

Recherche des ventes de  terrains à bâtir sur la commune de Faches-Thumesnil et les 
communes voisines dans un rayon de 1 km  sur la période de 2019 à 2023 situés dans des 
zonages urbanistiques similaires  : 

8.2. Analyse et arbitrage du service :

Compte tenu de la forme et de la taille de la parcelle, une valeur arbitrée à 250 € / m² apparaît
adaptée pour ce type de foncier.

La parcelle étant totalement occupée par un poste téléphonique, il  sera tenu compte d’un
coût de démolition estimé, sous réserve de plus amples renseignements ou devis, sur une base
de 75 € / m2

 Soit une valeur retenue au m² de 175 € / m² 

3

Ref. Cadastrales Commune Adresse Date de publication Prix total Prix/m² Zonage PLU2

220//AR/53// FACHES THUMESNIL 1 RUE DE LA JAPPE RUELLE 2 31/10/2019 08/11/2019 32 250 € TAB UZ9-ZAC

507//AC/572// RONCHIN CHE D ESQUERMES 18/02/2021 02/03/2021 641 222 € TAB USE3-1

507//AC/709// RONCHIN 2 RUE GUYNEMER 22/01/2021 29/01/2021 120 250 € TAB USE4-1

220//A/5216//4726 FACHES THUMESNIL RUE DU MARECHAL JOFFRE 19/09/2019 17/10/2019 543 276,24 TAB USE4-2

220//A/2547// FACHES THUMESNIL  LA CROISETTE 06/02/2019 21/02/2019 132 300 TAB USE7-1

220//AD/131// FACHES-THUMESNIL RUE DU MARECHAL JOFFRE 18/02/2021 08/03/2021 21 238,1 TAB USE4,2

moyenne 256 €

mediane 250 €

retenu 250 €

fourchette de 222 à 300 € / m² 

Ref. 
enregistrement

Date 
mutation

Surface 
terrain (m²)

Nature de bien 
(Nature1)

5914P01 
2019P11294

8 000

5914P01 
2021P02180

142 000

5914P01 
2021P01061

30 000

5914P01 
2019P10446

150 000

5914P01 
2019P01810

39 600

5914P01 
2021P02357

5 000



Cet équipement étant loué, un abattement de – 15 % pour occupation commercial sera retenu.

  

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE 

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou
qui résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à  53 m² x  175 €  = 9 275  € arrondis à 9 300  € HT – 15 %
pour occupation commerciale = 7 900 € HT .

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de  - 10   %  portant la valeur minimale  de
cession sans justification particulière à    7 100 € ( valeur arrondie)

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours céder  à un prix plus élevé sans nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir
de cette valeur par une délibération ou une décision acquérir à un prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de  18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si  l’accord* des
parties sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération
n’était pas réalisée dans ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal
ou communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci,
dans la  mesure où l’accord sur le prix et  la chose est  créateur  de droits,  même si  sa
réalisation effective intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de
signature de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une
prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les
règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient
appelées à changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis  rectificatif  ne peut,  en effet,  être délivré par  l’administration pour prendre en
compte une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation  est  réalisée  sur  la  base  des  éléments  communiqués  par  le  consultant  et  en
possession du service à la date du présent avis.
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Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui
ne peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution
des sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU SECRET
PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès
aux documents administratifs (loi  du 17 juillet  1978)  sous réserve du respect du secret des
affaires et des règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou
bien de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur régional des Finances
publiques 

et par délégation,

Philippe CADEL

Inspecteur des finances Publiques

5

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par la  loi  n° 78-17 modifiée relative  à l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.

























Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques des Hauts-
de-France et du département du Nord

Pôle d’évaluation domaniale

82 avenue JF Kennedy
BP 70689
59033 LILLE cedex

Le 24/01/2023

Le Directeur régional des Finances publiques 

à

    
  Monsieur le Maire

  Hôtel de Ville 
  50 rue Jean Jaurès
  59 155 Faches Thumesnil

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Muriel Biela

Courriel : wanda.biela@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 03 20 62 80 80

Réf DS:10480347
Réf OSE : 2022-59520-82005

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

Nature du bien :  Salles et bureaux anciens 

Adresse du bien :  1 rue Edouard Vaillant à Faches-Thumesnil

Valeur :   200 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la
valeur »)

1
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Charlotte Muchery

2 - DATES

de consultation : 03/11/2022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: 27/01/2023

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 15/12/2022

du dossier complet : /

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

 Cession                         

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par les collectivités locales, leurs groupements
et leurs  établissements  publics : CGCT,  art.  L.2241-1,  L.3213-2,  L.4221-4,  L.5211-37 et  L.5722-3 et
articles R correspondants.

Cession de locaux à usage associatif.  

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Cet ensemble immobilier  est desservi par une place publique. Lors de la visite, l’hypothèse d’un 
rachat par un centre médical, déjà implanté à proximité, a été évoqué.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

/

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit
Superficie de la

parcelle
Nature réelle

Faches-Thumesnil B 4188 1 rue Edouard Vaillant 214 m²
Locaux associatifs-

grandes salles

TOTAL 214 m²

4.4. Descriptif

Cet ensemble communal  se compose de 2 bâtiments indépendants, construits sur  un niveau, en
briques et toiture tuiles.

Une des entrées donne accès à une grande salle, utilisée comme salle de danse, équipée de miroirs
sur 2 côtés, et d’une autre salle avec un grand tableau.  La 2éme entrée donne sur une autre grande
salle équipée d’un évier, avec un sol en revêtement synthétique dégradé. Ces salles sont hautes de
plafond,  avec  des  fenêtres  sur  rue,  hautes  également.  Ces  fenêtres  sont  anciennes,  en  simple
vitrage, avec une peinture écaillée. L’ensemble est chauffé au gaz, avec une chaudière située dans
un autre bâtiment, à proximité, et le circuit de chauffage devra être désolidarisé de l’installation
actuelle. 

Globalement, les structures principales sont saines, et les salles se présentent globalement en bon 
état.  Les grandes salles présentent un potentiel intéressant pour l’installation de nouveaux locaux. 
Ceux-ci disposeront d’une belle luminosité, si l’ouverture actuelle des fenêtres actuelles est gardée.

 

4.5. Surfaces du bâti

La Surface Utile  est  estimée à 200 m² . Cf dossier antérieur 2018-220V1199 

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble : la Commune

5.2. Conditions d’occupation : Libre

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles :  non renseigné

6.2.Date de référence et règles applicables :    /
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7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Méthode par comparaison

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

 Termes de comparaison

Biens bâtis :  valeur vénale

date
mutation

commune
adresse

cadastre
Surface

utile
Prix/ € Prix/m²/ SU Observations

1 11/03/21
Faches-Thumesnil

86 rue Carnot

AL 28
lots 1, 2, 6 et 8

108 175 000 1 630,37
Dans un ensemble 
immobilier, 2 bureaux en 
RdeC + caves  à usage de 
cabinet dentaire

2 28/01/21
Lezennes

2 rue Louis de Broglie

 AK 11 lots 2 et
29 à 38

270 500 000 1 851,85
Bureaux en RdeCh ( lot2 ) + 
emplacements de 
stationnement 

3 03/09/20
Templeuve-en-Pevéle

rue Grande Campagne
AN 744 et 747 299 360 000 1 204,01

Bien à usage de salle de 
sport qui va être afecté à un
usage commercial

moyenne 1 562,07

dominante 1 851,85

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

        Fourchette des TC :  1 204,01 €/m² à  1 851,85 €/m²
Valeur unitaire moyenne : 1 562,85 €/m²  

Ces locaux sont sains, mais une rénovation intérieure totale est à prévoir. 

En outre, ces locaux ne disposeront plus de chaudière gaz.

Valeur unitaire retenue :  Valeur minimum  soit   1 204,01 €/m²  arrondie à 1 000 €/m²
      Valeur globale : 200 m² x  1 000 €/m² = 200 000 €  
      Marge d’appréciation de 10 % applicable

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à   200 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
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Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de  10 % 

portant la valeur minimale de vente sans justification particulière à   180 000 € (arrondie).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est
faible et plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de
négociation du consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  acquérir  à  un  prix  plus  bas  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision acquérir à un prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de  18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure  où  l’accord sur  le  prix  et  la  chose  est  créateur  de  droits,  même si  sa  réalisation
effective intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

      Pour le Directeur régional des  Finances
publiques et par délégation,

L’Inspecteur des Finances Publiques

Muriel  BIELA
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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 ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 05.10.2023 VILLE

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

Directeur général des services

Directeur général adjoint des services 

Directeur général des services 

techniques

Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53

1
1
1

1
1
1

1
0
0

1
0
0

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)

Attaché hors classe 2 2 1 1
Attaché Principal 4 4 3 3
Attaché 8 8 5 5
Rédacteur Principal de 1ère classe 4 4 3 3
Rédacteur Principal de 2ème classe 5 5 3 3
Rédacteur 6 6 6 6
Adjoint Administratif Principal 1ère classe 13 13 13 13
Adjoint Administratif Principal 2ème classe 13 13 4 4
Adjoint Administratif 8 8 7 7

TOTAL 63 63 45 45
FILIERE TECHNIQUE (c)

Ingénieur hors classe 1 1 1 1
Ingénieur Principal 3 3 0 0
Ingénieur Territorial 4 4 2 2
Technicien Principal de 1ère classe 3 3 1 1
Technicien Principal de 2ème classe 4 4 2 2
Technicien 2 2 0 0
Agent de Maîtrise Principal 14 14 14 14
Agent de Maîtrise 23 23 8 8
Adjoint Technique Principal de 1ère classe 28 28 26 26
Adjoint Technique Principal de 2ème classe 40 40 14 14



GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Adjoint Technique 33 0 33 30 30
TOTAL 155 0 155 98 98
FILIERE SOCIALE (d)

 Puéricultrice hors classe 1 1 0 0
   Puéricultrice de classe supérieure 1 1 0 0
   Infirmière en soins généraux hors classe 1 1 1 1
    Educateur de Jeunes Enfants de classe exceptionnelle 2 2 2 2
   Educateur de jeunes enfants 3 3 3 3
   Auxiliaire de puériculture de classe supérieure dont un animateur 
RAM

17 17 14 14
   Auxiliaire de puériculture de classe normale 5 0 5 1 1
   ATSEM Principal de 1ère classe 7 7 3 3
   ATSEM Principal de 2ème classe 2 2 1 1
   Agent social principal de 1ère classe 1 1 0 0

TOTAL 40 0 40 25 25
FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)

[...]

FILIERE SPORTIVE (g)

   Conseiller des activités physiques et Sportives Principal 1 1 1 1
    Conseiller des activités physiques et Sportives 1 1 0 0
   Educateur territorial des Activités Physiques et Sportives Principal  
de 1ère classe

2 2 2 2

  Educateur territorial des Activités Physiques et Sportives Principal 
de 2ère classe

1 1 0 0

Educateur territorial des Activités Physiques et Sportives 1 1 0 0
TOTAL 6 6 3 3

FILIERE CULTURELLE (h)

Bibliothécaire Principal 1 1 1 1
   Professeur de musique 1 1 1 1
   Assistant de conservation Principal du patrimoine et de 
bibliothèque Principal de 1ère classe

1 1 1 1

Assistants d’Enseignement Artistique Principaux de1ère classe 7 7 4 4



GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

 Assistants d’Enseignement Artistique Principaux de 2ème classe 1 1 2 2 2

   Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 2 2 2 2
   Adjoint du patrimoine principal de 2ère classe (dont un temps non 
complet 20 H/semaine)

1 1 2 2 2
  Adjoint du patrimoine 2 2 2 0 2

TOTAL 16 2 18 15 0 15
FILIERE ANIMATION (i)

Animateur Principal de 1ère classe 4 4 3 3
Animateur Principal de 2ère classe 1 1 0 0
Animateur Territorial 6 6 4 4
   Adjoint d’animation Principal  de 1ère classe 2 2 2 2

   Adjoint d’animation Principal  de 2ème classe 4 4 3 3
   Adjoint d’animation 24 24 19 19

TOTAL 41 41 31 31
FILIERE POLICE (j)

   Chef de service de police principal de 1ère classe 1 1 0 0
   Chef de service de police 1 1 0 0

Brigadier Chef Principal 3 3 2 2
Gardien-brigadier 8 8 5 5
TOTAL 13 13 7 7

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j) 334 2 336 224 0 224
(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR   : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine. (2) 
Catégories   : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la 
quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année : ETPT = 
Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple   : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT   ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 
0,8 ETPT   ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex   : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple   : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, «   emplois spécifiques   » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.



IV – ANNEXES IV

AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 05.10.23 C1

AGENTS CONTRACTUELS
EN FONCTION AU 05.10.23

CATEGORI
ES (1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent

Collaborateur de Cabinet (1)

Attaché (1) A ADM 693 L332-13 CDD

   Adjoint d’animation (44) C ANIM CDD

Adjoint administratif (1)

   Éducateur jeunes enfants (1) A MS 461 L 332-13 CDD

Adjoint Technique à temps non complet (7) 
Adjoint Technique à temps complet (23) 

C TECH  27 CDD

Technicien (1) B TECH L 332-13 CDD

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (1) B CULT CDI

Animateur (1) B ANIM 389 L 332-13 CDD

   TOTAL des permanents (81)

Agents occupant un emploi non permanent

Psychologue LAEP à temps non complet (2) MS 471 A VACATAIRE

Parenthèse Marmots Psychologue à temps non complet (2) MS A VACATAIRE

Superviseur LAEP à temps non complet (3h par mois) (1) MS - A VACATAIRE

Médecin à temps non complet (1) A MS 1027 A VACATAIRE

Assistants artistiques Principaux de 2èmeclasse musique 
danse arts plastiques (temps non complet) (27)

B CULT L-332-14 CDD

TOTAL des non permanents  (32)

TOTAL GENERAL DES AGENTS CONTRACTUELS (113)

CAE-CUI, PEC (3) OTR A A

   Instituteur (28) OTR A A

(1) CATEGORIES: A, B et C.
(2) SECTEUR ADM : Administratif.
TECH : Technique.
URB   : Urbanisme (dont aménagement urbain). S : Social.
MS   : Médico-social.
MT   : Médico-technique. SP : Sportif.



CULT : Culturel ANIM   : Animation. PM   : Police.
OTR   : Missions non rattachables à une filière.
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle). 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée)   :
3-a°   : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activit.é
3-b   : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...).
3-2   : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1°   : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2°   : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3°   : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4°   : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de 
temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5°   : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui 
s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4   : article 21 de la loi n° 2012-347   : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1   : collaborateurs de groupes d’élus. A : autres (préciser).
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés «   A / autres   » et feront 
l'objet d'une précision (ex : «   contrats aidés   »).
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les 
agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985



















Objet : Avis du comptable public sur la mise en œuvre du droit d’option pour adopter
le référentiel M57
Budget Ville de Fâches -Thumesnil et CCAS de Fâches -Thumesnil
Vos lettres du 17  mai 2023

Monsieur le maire,

Par courrier cité en référence, vous sollicitez, en application du décret n° 2015-1899 du
30 décembre 2015, mon avis sur l’adoption du référentiel M57 pour la Ville de Fâches
Thumesnil à compter du 1er janvier 2024.

En application des dispositions précitées, j’ai l’honneur d’accuser réception de votre
demande et de vous faire part de mon accord de principe pour l’application par votre
collectivité à compter du 1er janvier 2024. 

Dans le cadre de ce changement de référentiel, je me permets d’attirer votre attention
sur les points suivants  : 

- le changement de nomenclature ne peut intervenir qu’à compter du 1er janvier suivant
la date de la délibération par laquelle la collectivité applique son droit d’option pour le
référentiel M57 ;

- la présence éventuelle d’un solde débiteur au compte 1069, dès lors que ce compte
n’existe plus dans le  référentiel  M57 et nécessite dès lors  son apurement dans des
conditions précises ;

- l’option pour le référentiel M57 implique son adoption  pour ses éventuels budgets
annexes administratifs. 

- l’adoption de ce référentiel sera aussi l’occasion de procéder à la mise à jour de l’actif

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE RONCHIN
49 AVE JEAN JAURES
59790 RONCHIN

MONSIEUR LE MAIRE DE FACHES-THUMESNIL  

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques de RONCHIN

49 Ave Jean Jaurès
59790 RONCHIN
Téléphone : 03 20 53 79 70
Mél. : t059033@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Jours et heures d'ouverture :
Réception :  mercredi de 8H30 à 12H ou sur RDV
Affaire suivie par : Bertrand HUVER
Téléphone : 03 20 53 79 70

Réf. :     M57 Fâches Thumesnil

751-SD

RONCHIN, le 24/05/2023



En application des dispositions de l’article 1er du décret n° 2005-1899, le présent avis
sera joint au projet de délibération.

Guillaume  Ville,  votre  conseiller  aux  décideurs  locaux,  pourra  bien  entendu  vous
orienter et vous accompagner sur ce sujet. 

Enfin,  à  compter  du  1er septembre  2023,  Vincent  D’Herbomez,  que  vous  venez
également de rencontrer, prendra en charge vos budgets en tant que responsable du
SGC de Villeneuve d’Ascq, qui fusionnera l’activité de plusieurs centres des Finances
publiques, dont celui de Ronchin.

Je  vous prie d’agréer, Monsieur le maire, l’expression de ma considération distinguée.

Le comptable public, 

Bertrand HUVER
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INTRODUCTION 

 
 Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la ville de Faches-Thumesnil formalise et 
précise les règles de gestion budgétaire et comptable publique applicables à la commune. 
 
 Ce règlement définit les règles de gestion internes propres à la commune, dans le respect du Code 
Général des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable applicable. 
 
 Il traite des concepts de base mis en œuvre par la collectivité au travers notamment de l’utilisation du 
logiciel de gestion financière, que sont : 

- La présentation budgétaire par le biais d’une segmentation hiérarchisée ; 
- La gestion pluriannuelle des crédits d’investissement grâce à l’utilisation de la procédure des 

autorisations de programme/crédits de paiement (AP/CP) ; 
- La comptabilité d’engagement. 

 
Les principaux objectifs de ces règles de gestion sont les suivants : 
  

- Harmoniser les règles de fonctionnement et la terminologie utilisées ; 
- Anticiper l’impact des actions de la commune sur les exercices futurs ; 
- Réguler les flux financiers de la commune en améliorant le processus de préparation budgétaire et en 

fiabilisant le suivi de la consommation des crédits. 
 
 Le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un guide interne 
des procédures comptables mais a pour ambition de servir de référence à l’ensemble des questionnements 
émanant des agents de la commune et des élus municipaux dans l’exercice de  leurs missions respectives. 
 
 Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables applicables aux 
communes permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité des comptes. 
 
 De plus, le budget de la commune doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que 
sont l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité et l’équilibre. 
 

1. L’annualité budgétaire 
 
 Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les recettes et 
les dépenses d’un exercice (article L.2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et couvre l’année civile du 1er 
janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe d’annualité tel que la journée complémentaire 
(journée dite " complémentaire " du 1er janvier au 31 janvier de N + 1) ou encore les autorisations de programme. 
 

2. L’unité budgétaire 

 

 La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, c’est le 
principe d’unité budgétaire. Ce principe a pour objectif de donner une vision d’ensemble des ressources et des 
charges de la commune. 
 

3. L’universalité budgétaire 
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L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents budgétaires. De ce fait, il est 
interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en recette par une 
dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des dépenses précises. 
L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au budget. 
 

4. La spécialité budgétaire 
 
 Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans 
l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non affectation car 
si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec précision. 
 

5. L’équilibre budgétaire 
 
 La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une meilleure transparence dans la gestion 
financière des communes. 
 
Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions. 
 
« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section 
d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de 
façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section 
d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et 
éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes 
pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice. » 
 
Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre réel si les 
recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 
 
En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité doit inscrire l’ensemble 
des recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable que possible. 
 
L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié à d’autres 
principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et d’amortissement qui 
contribue à la maîtrise du risque financier de la commune. 
 
 
 
 
 
 
  



6/27 

I. LE BUDGET, UN ACTE POLITIQUE 

 
Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante (c’est-à-dire le Conseil Municipal) prévoit et autorise les 
dépenses et les recettes d’un exercice. 
 
Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents documents budgétaires. 
 
Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du Code Général des 
Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable. 
 

A. L’ARBORESCENCE BUDGETAIRE, DECLINAISON DES POLITIQUES 
MUNICIPALES 

 
La présentation de l’ensemble des documents budgétaires, officiels faisant l’objet d’un vote en assemblée 
délibérante et d’une transmission au contrôle de légalité, doit répondre à un formalisme précis, tant sur la forme 
que sur le fond. 
 
En effet, le budget se présente sous la forme de deux sections (fonctionnement/investissement) et le montant 
des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit être équilibré. Les dépenses et les recettes 
sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé chacun par article comptable. 
 
Cette segmentation de crédits (dépenses comme recettes) permet de présenter de manière transparente le 
budget de la commune dans le but notamment de mieux identifier les politiques menées par la collectivité, mieux 
appréhender leur coût et faciliter la prise de décision. 
 

B. LE CYCLE BUDGETAIRE 
 
Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin le 31 décembre.  
 
Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année sont encadrées par 
des échéances légales. 
 
Ainsi, comme pour toutes les communes de plus de 3.500 habitants, l’élaboration proprement dite du budget 
est précédée d’une étape préalable obligatoire constituée par le débat d’orientations budgétaires. 
 

1. Les orientations budgétaires 
 
Conformément à l’article L.2312-1 du CGCT la commune de Faches-Thumesnil délibère en Conseil Municipal 
un rapport sur les orientations budgétaires générales de l’exercice et les engagements pluriannuels ainsi qu’une 
présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment 
l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature 
et du temps de travail dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget. 
 
La commune structure notamment son rapport d’orientation budgétaire autour d’un rappel du contexte dans 
lequel se déroule l’élaboration budgétaire (conjoncture économique, projet de loi de finances) et d’une 
présentation de la situation spécifique de la commune. 
 
Ce débat de portée générale permet aux élus municipaux d’exprimer leur opinion sur le projet budgétaire 
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d’ensemble et permet au Maire de présenter les choix budgétaires prioritaires pour l’année à venir ainsi que les 
engagements pluriannuels envisagés. 
 
Pour la ville de Faches-Thumesnil, Il a lieu au plus tôt deux mois avant le vote du budget primitif. 
 

2. Le budget primitif 
 
La commune de Faches-Thumesnil, dans le cadre du respect des lois de décentralisation, s’engage à voter son 
budget primitif avant le 15 avril de l’exercice. 
 
Pour cela, le calendrier de préparation budgétaire proposé est le suivant : 
 

 Directions opé-
rationnelles 

Direction des fi-
nances 

Direction Générale 
et élus 

Conseil Municipal 

Septembre N-1  Production de la 
note de cadrage 

budgétaire 

Définition des objec-
tifs de la note de ca-

drage budgétaire 

 

Septembre - Oc-
tobre N-1 

Inscription des 
propositions 
budgétaires 

   

Octobre à No-
vembre N-1 

Réunions 
budgétaires 

Réunions 
budgétaires 

Arbitrages  

 

Janvier N 

 Etablissement des 
restes à réaliser 

  

 

 

 

Février N 

 Calcul de l’équili-
bre budgétaire, ré-

daction des an-
nexes et des rap-

ports.  

Rédaction du 
Rapport d’Orienta-
tions Budgétaires.  

 

Validation du Rap-
port d’Orientations 

Budgétaires 

Débat sur les orien-
tations budgétaires. 

Vote du Rapport 
d’Orientations 
Budgétaires 

 

Mars N 

 Ajustements fi-
nanciers.  

 Vote du budget prim-
itif 

 
 
Conformément à l’exigence de présentation croisée de l’article art 5217-10-5 du CGCT, le budget primitif et le 
compte administratif sont présentés par fonction et sous fonction. La nomenclature fonctionnelle a été conçue 
comme un instrument d’information destiné à faire apparaître, par domaines de compétences, les dépenses et 
les recettes de la commune. 
 
La commune de Faches-Thumesnil a fait le choix d’un vote par nature. Le budget est ainsi présenté par chapitres 
et par articles budgétaires. Il est voté au niveau du chapitre avec une présentation fonctionnelle.  
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3. Les décisions modificatives  
 
Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au sein du budget primitif 
peuvent être amenées à évoluer et être revues lors d’une étape budgétaire spécifique dénommée « décision 
modificative ». 
 
Cette décision, partie intégrante du budget de l’exercice, doit respecter les mêmes règles de présentation et 
d’adoption que le budget primitif. 
 

4. Le budget supplémentaire et l’affectation des résultats  

 
Le « budget supplémentaire » constitue une décision modificative ayant pour particularité de reprendre les 
résultats comptables de l’exercice précédent. 
 
Le budget supplémentaire ne peut être adopté par l’Assemblée délibérante qu’après le vote du compte 
administratif de l’exercice clos. 
 
La reprise des résultats peut être également intégrée au budget primitif.  
 

5. Le compte administratif et le compte de gestion  

 
A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer les résultats de 
l’exécution du budget. 
 
Sont ainsi retracées dans ce document les prévisions budgétaires et leur réalisation (émission des mandats et 
des titres de recettes). 
 
Ce document doit faire l’objet d’une présentation par le Maire en Conseil Municipal et doit être voté avant le 30 
juin de l’année suivant l’exercice concerné. 
 
Selon les instructions budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice, le 
comptable public établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes). 
 
Dans un souci de bonne gestion, les opérations comptables de clôture de l’exercice sont menées de pair entre 
le comptable public et la commune avec pour objectif l’établissement du compte de gestion de la commune pour 
le 15 mars de l’année n+1. 
 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation 
analogue à celle du compte administratif. 
 
Il comporte : 

 Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes budgétaires et 
comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité). 

 Le bilan comptable de la commune qui décrit de manière synthétique son actif et son passif et le compte 
de résultat qui présente le cycle de fonctionnement sur l'exercice. 

Le compte de gestion est soumis au vote du conseil municipal lors de la séance du vote du compte administratif, 
ce qui permet de constater la stricte concordance entre les deux documents. Le vote du compte de gestion doit 
intervenir préalablement à celui du compte administratif sous peine d’annulation de ce dernier par le juge 
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administratif. 
 

Les principales étapes du cycle budgétaire de la commune de Faches-Thumesnil se déroulent (dans la mesure 
du possible) selon le calendrier prévisionnel suivant : 
 

Etape budgétaire Période de l’année 

Orientations budgétaires année N Janvier ou février N 

Budget primitif année N Février ou mars N 

Budget supplémentaire/décision modificative 
n°1 

 
Non utilisé à ce jour / Juin N 

Décision modificative n°2 Octobre N 

Compte administratif année N = reprise des 
résultats dégagés au titre de l’exercice N dans 

le budget primitif ou supplémentaire de 
l’exercice N+1 

 
Février ou mars N+1 

 

C. LA GESTION PLURIANNUELLE DES CREDITS 
 

1. Définition 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité de recourir à la procédure de gestion par 
autorisations de programmes pour les dépenses d’investissement. 

Cette modalité de gestion permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel l’intégralité d’une 
dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 

Les autorisations de programme (AP) représentent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées 
pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit 
procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
 
Chaque AP se caractérise par : 

- Un millésime et une enveloppe de financement AP/AE - CP ; 
- Un échéancier prévisionnel de crédits de paiement. L’égalité suivante est à ce titre toujours vérifiée : le 

montant total de l’AP est égal à la somme de ses crédits de paiement (CP) échelonnés dans le temps. 
 
Toutes les dépenses réelles d’investissement de la commune, hormis les dépenses liées à la gestion de la dette 
et les annulations de titres sur les exercices antérieurs peuvent faire l’objet d’une gestion en AP. 
 
La commune de Faches-Thumesnil définit deux types d’AP, qui comportent des règles de gestion distinctes : 

1. Les AP dites « récurrentes » correspondent aux politiques municipales d’intervention récurrentes dont 
la réalisation s’échelonne sur deux exercices ; 

2. Les AP dites de « projet » correspondent à des projets d’envergure, dont la réalisation peut s’échelonner 
sur plusieurs exercices, voir la durée d’un mandat municipal. Ces AP permettent de retracer le coût 
global du projet financé. 
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2. Vote  

La création, révision et clôture des AP, qu’elles soient récurrentes ou de projet, ne peuvent être actées que par 
un vote en Conseil Municipal. 

Le montant d’une AP récurrente peut être révisé (à la hausse comme à la baisse) au cours de l’année de son 
vote, lors du budget supplémentaire ou d’une décision modificative. 

Le montant d’une AP projet peut être, quant à lui, révisé (à la hausse comme à la baisse) tout au long de la 
durée de vie de cette AP. 

 

3. Affectation  

 

L’affectation de l’AP, effectuée par l’Assemblée délibérante, doit être réalisée avant tout engagement comptable 
et juridique. Elle correspond à une décision budgétaire qui matérialise la décision de l’Assemblée de consacrer 
tout ou partie d’une AP au financement d’une opération (projet/action/marché…). 

Cette affectation doit, par principe, être identifiée par un objet, une localisation, un coût et les conditions de sa 
réalisation. 

Le montant affecté ne peut être supérieur au montant de l’AP votée. 

Les crédits d’une AP « récurrente » doivent être affectés au cours de l’année budgétaire correspondant à son 
vote. 

Les crédits d’une AP « projet » peuvent faire l’objet de plusieurs affectations tout au long de sa durée de vie. 

Pendant la période d’affectation autorisée, l’affectation initiale peut être complétée. Ce complément, sous 
réserve de la disponibilité des crédits, doit être à nouveau autorisé par un vote de l’Assemblée délibérante. 

Toute affectation d’AP peut donner lieu à une annulation : 
- Pour sa partie non encore engagée ; 

- Pour son montant engagé non encore mandaté (dans ce cas, il faut au préalable annuler 
l’engagement non utilisé). 

L’annulation d’une affectation a pour conséquence : 

- D’abonder le montant disponible à l’affectation lorsque cette annulation a lieu l’année du vote de l’AP (pour 
les AP récurrentes) ; 

- Dans le cas contraire, le montant annulé ne peut être utilisé à nouveau. 

4. Durée de vie / caducité  

 

Les AP récurrentes sont créées pour deux exercices budgétaires. 

Une AP créée au titre de l’exercice N, que ce soit au moment du budget primitif, du budget supplémentaire ou 
d’une décision modificative, prendra fin le 31 décembre de l’exercice N+1. 
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Les AP « projet » ont une durée de vie égale à 6 années, cette durée de vie pouvant être revue en fonction de 
l’avancement du projet. 

 

a) Affectation 

 

Les autorisations de programme (AP) correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à 
une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations déterminées, acquises ou 
réalisées par l’entité, ou encore à des subventions d’équipement versées à des tiers. Les AP 
sont définies comme la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le 
financement des investissements.  

Les AP sont votées au niveau du chapitre budgétaire. L’assemblée délibérante affecte au cours de l’exercice 
budgétaire les AP à des opérations d’investissement. Les  AP sont obligatoirement affectées à un projet 
(pluriannuel) dès leur vote.  

Pour les AP dont la date de caducité d’affectation est dépassée, tout reliquat est gelé entre le 1er janvier N+1 
et le vote du compte administratif (CA) de l’exercice achevé.  

Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP non affectées est proposée à l’Assemblée 
délibérante. 

 

b) Engagement comptable 
 

Pour les AP récurrentes : l’engagement comptable d’une AP affectée doit être effectué avant le 31 décembre de 
l’année suivant celle de l’affectation (soit pour une AP votée l’année N, le 31 décembre N+1). 

Pour les AP projet, les autorisations de programme (section d’investissement) et d’engagements (section de 
fonctionnement) constituent une planification indicative d’une opération. Les crédits de paiements 
correspondant sont les crédits pouvant être mandatés annuellement 

Tout reliquat affecté non engagé au 31 décembre de l’exercice correspondant à la caducité d’engagement est 
gelé entre le 1er janvier de l’année suivante et le vote du CA de l’exercice achevé. Au moment du vote du CA, 
l’annulation de la totalité des AP affectées non engagées est proposée à l’Assemblée délibérante. 

 

c) Liquidation des engagements 
 

La liquidation des engagements doit également être effectuée avant le 31 décembre de l’année correspondant 
à la caducité d’engagement. 

Pour les AP récurrentes, une prorogation peut se révéler nécessaire uniquement lorsque des factures relatives 
à un service fait avant le 31 décembre N+1 n’ont pu être réglées avant la fin de l’exercice comptable concerné.il 
s’agit alors d’une dérogation exceptionnelle – et justifié par les pièces comptables – à la durée de vie standard 
d’une AP récurrente. 

Pour les AP projet, si l’ensemble des montants engagés n’est pas liquidé à la fin de la durée de vie prévue à 
l’ouverture de l’AP projet, la durée de vie de l’AP peut être prolongée de façon à régler l’ensemble des prestations 
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attendues. 

 

5. Information de l’assemblée délibérante sur la gestion pluriannuelle 

 

La nomenclature budgétaire et comptable appliquée à la commune prévoit que le Règlement Budgétaire et 
Financier doit préciser les modalités d’information de l’Assemblée délibérante concernant les engagements 
pluriannuels au cours de l’exercice. 
 

A l’occasion du vote du budget primitif, est adressé au Conseil Municipal un état récapitulant pour chacune des 
politiques municipales le montant d’AP voté, engagé et liquidé par enveloppe de financement. C’est lors de cette 
séance qu’est voté le montant des AP pour l’année en cours et suivantes.  

Lorsqu’il y a lieu de modifier les AP et les engagements afférents, les modifications sont soumises lors du conseil 
municipal le plus proche.  

 

6. Les dépenses imprévues 
 
Le dispositif pour dépenses imprévues permet, à titre facultatif, à l’assemblée délibérante de voter des dotations 
d’AP ou d’AE sur des chapitres intitulés « dépenses imprévues » ne comportant pas d’articles, ni de crédits de 
paiement. Le montant des AP-AE est limité à 2 % des dépenses réelles de chacune des deux sections (les 
restes à réaliser sont exclus des modalités du calcul). 

Si un événement imprévu intervient, l’assemblée délibérante procède au transfert du montant d’AP ou d’AE 
nécessaire depuis la dotation pour dépense imprévue inscrite sur le chapitre 020 « Dépenses imprévues 
(dans le cadre d’une AP) » ou le chapitre 022 « Dépenses imprévues (dans le cadre d’une AE) » pour abonder 
le chapitre qui sera utilisé pour enregistrer l’engagement de la dépense. Le chapitre de destination peut être 
un chapitre comportant ou non  déjà des dotations d’AP ou d’AE ou correspondre à un chapitre de dépense « 
opération » de la section d’investissement.  

Cet abondement par décision de transfert de l’exécutif depuis la dotation d’AP ou d’AE pour dépenses impré-
vues, accroît à due concurrence le montant plafond de l’engagement pluriannuel qui pourra être enregistré sur 
le chapitre de destination. Le plafond d’engagement comptable autorisé est ainsi relevé pour permettre l’enga-
gement de la dépense imprévue. 
 

Par ailleurs, lorsqu’une partie de la dépense imprévue doit être mandatée au titre de l’exercice en cours et que 
les crédits de paiement inscrits sur le chapitre sont insuffisants, l’exécutif peut procéder à des virements entre 
articles au sein du chapitre ou le cas échéant entre chapitres pour exécuter ces dépenses.  

En l’absence d’engagement, constatée à la fin de l’exercice, la part de la dotation d’AP ou d’AE qui n’a pas fait 
l’objet d’un engagement est caduc et obligatoirement annulée 
 

7. Fongibilité des crédits  

 
Dans le cadre de la nomenclature M57, l’exécutif dispose de la possibilité de décider de virement de crédits de 
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paiement de chapitre à chapitre à hauteur d’un plafond de 7,5% des dépenses réelles de chaque section. La 
limite des 7,5% n’inclut pas les dépenses liées aux personnels de la commune.  
 
 

II. L’EXECUTION BUDGETAIRE 

 

Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année. 

Le cycle de l’exécution budgétaire comporte différentes étapes, de la réservation des crédits lorsque la décision 
de financer une action ou un projet est prise par la collectivité jusqu’à la prise en charge des mandats et titres 
émis par le Comptable public. 

Chacune de ces étapes peut comporter des spécificités de gestion mises en place par la commune dans le 
respect des règles de la comptabilité publique et plus particulièrement des modalités précisées par la 
nomenclature budgétaire et comptable applicable. 

A. L’ENGAGEMENT COMPTABLE 

 

1. Définition 

 

L’article 51 de la loi du 6 février 1992 codifiée en termes identiques aux articles L. 2342-2, L. 3341-1 et L. 4341-
1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) oblige l’ordonnateur à tenir une comptabilité des 
dépenses engagées. 

La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision de nature financière n’est autorisée 
en l’absence de crédits budgétaires et ainsi d’assurer le respect par la collectivité de ses engagements auprès 
des tiers. 

La tenue d’une comptabilité d’engagement est une obligation qui incombe à l’ordonnateur de la collectivité. 

Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaître : 

- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ; 

- Les crédits disponibles à l’engagement ; 

- Les crédits disponibles au mandatement ; 

- Les dépenses et recettes réalisées. 

Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits pluriannuels. 

Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice. 

D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel la commune crée ou constate à son encontre 
une obligation qui entrainera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature d’un contrat, d’une 
convention, d’un bon de commande… 

Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers concerné par la 
prestation et une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction). 
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L’engagement comptable est préalable (ou concomitant) à l’engagement juridique afin de garantir la 
disponibilité des crédits. 

2. Procédures d’engagement 

 

Tout engagement se matérialise dans l’outil de gestion financière par le choix d’une procédure d’engagement, 
portant chacune des règles de gestion spécifiques. 

Ce choix de procédure dépend notamment du support juridique accompagnant l’engagement comptable. 

Les règles de gestion seront en effet différentes selon que l’engagement concerne un accord cadre à bons de 
commande, des travaux de construction, une subvention à verser à un partenaire extérieur, ou encore le 
règlement des intérêts de la dette. 

Procédure 1 : « un engagement pour une commande » 

Cette procédure d’engagement est celle à retenir dans le cadre des commandes passées par la collectivité sans 
s’appuyer sur un marché « formalisé » et s’appuyant sur un bon de commande unique. 

Cette procédure d’engagement peut également être utilisée pour les commandes passées par la collectivité à 
partir de marchés à bons de commande, et pour lesquels les services souhaitent assurer un suivi financier par 
le biais de la correspondance exacte entre un bon de commande et un seul et unique engagement. 

Un bon de commande produisant l’engagement sera nécessaire dans le cadre de cette procédure.  

En l’absence de bon de commande signé, l’engagement n’est pas validé et ne peut donc pas être utilisé 
pour liquider des factures. 

Pour rappel, le visa des bons de commande s’établit de la manière suivante :  

Fonctionnement :  

- Jusqu’à 1 500 € : visa de la direction opérationnelle concernée, des finances et de la direction générale 
des services ; 

- Jusqu’à 10 000 € : visa de la direction opérationnelle concernée, des finances, de la direction générale 
des services et de l’adjointe aux finances ; 

- Au-delà de 10 000 € : visa de la direction opérationnelle concernée, des finances, de M. le Maire.  

Investissement :  

Visa de la direction opérationnelle concernée, des finances, de M. le Maire.  

 

Procédure 2 : « un engagement pour plusieurs commandes » 

Cette procédure permet la création d’un engagement global correspondant au montant du marché ou à un 
montant prévisionnel établi par le service gestionnaire. Plusieurs commandes peuvent être effectuées à partir 
de cet engagement, dans la limite du montant engagé. 

L’engagement est au préalable validé par la direction des Finances avant de pouvoir être utilisé pour effectuer 
des commandes. La création de cet engagement intervient via l’émission d’un bon de commande à hauteur du 
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montant global souhaité.  

 

Procédure 3 : « un engagement sans bon de commande » 

Cette procédure permet la création d’un engagement qui ne nécessite pas la production d’un bon de commande 
en parallèle pour permettre l’exécution des prestations. 

Cette procédure s’applique notamment pour les dépenses liées au paiement des fluides (électricité, eau, gaz…), 
des loyers dus par la commune, des taxes et impôts réglés, du paiement des subventions votées,  ainsi que 
pour l’ensemble des recettes perçues. 

Cette procédure d’engagement ne peut être effectuée que par la direction des Finances de la collectivité.  

 

B.  LIQUIDATION ET MANDATEMENT 

 

Après avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les obligations de payer doivent être liquidées 
puis mandatées. 

1. La liquidation  

La Liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter le montant de la dépense. 
Elle comporte deux opérations étroitement liées : 

 

a) La constatation du service fait 
 

Elle consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de s’assurer que le prestataire retenu par la collectivité a 
bien accompli les obligations lui incombant. Le service fait doit ainsi être certifié. 

La constatation et la certification du service fait sont effectuées par les services gestionnaires au sein de l’outil 
de gestion financière. Une adaptation des procédures peut être mise en place. 

D’une façon générale, le circuit de constatation du service fait est le suivant : 

- La constatation du service fait est effectuée par l’agent ayant effectivement suivi la réalisation de la 
prestation, ou son supérieur hiérarchique (chef de service généralement) ; 

- La certification du service fait peut ensuite être, selon les cas, réalisée par le chef de service concerné 
ou le directeur (lorsque la constatation a été faite par le chef de service). 

 

b) La liquidation proprement dite  

Elle consiste, avant l’ordonnancement de la dépense, à contrôler tous les éléments conduisant au paiement. 
Elle est effectuée par la direction des finances et amène à réaliser le « mandat » ou le titre de recette après 
certification du service fait. 
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2. Le mandatement/ordonnancement : 

 

C’est la direction des Finances qui est chargée de la production des mandats et des titres des recettes. 

Elle procède pour cela à la vérification de la cohérence et de l’exhaustivité des pièces justificatives obligatoires. 

L’ordonnancement de la dépense/recette se matérialise par un mandat/titre établi pour le montant de la 
liquidation. Il donne l’ordre au comptable public de payer la dette de la collectivité (dépense – mandat) ou de 
recouvrer les sommes dues à la collectivité (recette – titre). Chaque mandat/titre doit être accompagné des 
pièces justificatives dont la liste est fixée au Code général des Collectivités Territoriales. 

Les mandats, titres et bordereaux sont numérotés par ordre chronologique. 

3. Le paiement/recouvrement  

 

Cette étape est ensuite effectuée par le comptable public. Le Trésorier effectue les contrôles de régularité 
suivants : 

- Qualité de l’ordonnateur ; 

- Disponibilité des crédits ; 

- Imputation comptable ; 

- Validité de la dépense ; 

- Caractère libératoire du règlement.  
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III. LES OPERATIONS FINANCIERES PARTICULIERES ET OPERATIONS DE FIN 
D’ANNEE 

A. GESTION DU PATRIMOINE 

 

Le patrimoine de la collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, matériels, immatériels et 
financiers, en cours de production ou achevés, qui appartiennent à la commune. Ces biens ont été acquis en 
section d’investissement (comptes de classe 2 du bilan). 

 

Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à l’inventaire comptable de 
la collectivité. 

 

Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine de la commune incombe aussi bien à l’ordonnateur 
(chargé du recensement des biens et de leur identification par n° d’inventaire) qu’au Comptable public (chargé 
de la bonne tenue de l’état de l’actif de la collectivité). 

D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par la commune connaît le cycle comptable suivant : 

1. L’entrée de l’immobilisation dans le patrimoine de la commune : cette entrée est constatée au moment 
de la liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque immobilisation est référencée sous un 
n° d’inventaire unique, transmis au comptable public. Ce rattachement de la liquidation à un élément 
du patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire. 

2. L’amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de l’immobilisation, 
consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets sont jugés 
irréversibles. La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération du 
Conseil Municipal et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. A chaque immobilisation 
(disposant d’un n° d’inventaire spécifique) correspond un tableau d’amortissement. Ce principe implique 
un amortissement dès leur mise en service sur les nouvelles acquisitions. 

L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu : 

▪ A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la dotation aux 
amortissements ; 

▪ A une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien ;  

▪ Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) sont de même 
montants. La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire. 

3. La sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession de l’immobilisation (à titre gratuit 
ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre). 

Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec constatation d’une 
plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et sa valeur de marché) doivent 
être comptabilisées. 

 

Pour la comptabilisation des amortissements, la commune applique par principe la règle du prorata temporis, 
et, dans la logique d’une approche par enjeux, déroge à cette règle pour les biens dits de « faible valeur », c’est-
à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 1 500€ T.T.C. L’amortissement de ces biens interviendra 
en année N+1.  
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La commune déroge également à la règle du prorata temporis pour les subventions d’investissement versées 
inférieures à 1 500€. Ces dernières ne seront pas amorties suivant le régime du prorata temporis. Le référentiel 
M57 prévoit la possibilité de déroger au principe de l’amortissement des immobilisations au prorata temporis à 
condition que l’entité puisse justifier la mise en place d’un aménagement pour certaines catégories 
d’immobilisations, notamment celles faisant l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire. À ce titre, l’entité doit 
délibérer pour lister les catégories de biens concernés et doit justifier son choix, notamment par son caractère 
non significatif sur la production de l’information comptable. 

 
Par conséquent, il est possible de déroger à la règle du prorata temporis pour l’amortissement des subventions 
d’équipement versées, sous réserve de se conformer aux règles précitées. 

Ceci vaut aussi pour les catégories d’acquisitions faisant l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire. Cela pourra 
par exemple être le cas pour l’acquisition de fonds documentaire et livres. L’amortissement de ces biens 
interviendra en année N+1. 

 

Les durées d’amortissement des subventions versées sont, par essence, obligatoirement calquées sur la durée 
d’amortissement du bien subventionné (dans les limites fixées par le CGCT). Si ces durées ne sont pas connues 
(lorsque par exemple l’entité « recevante » n’amortit pas), les durées d’amortissement correspondent à celles  
pratiquées par la commune pour des biens similaires qui lui appartiennent en propre. Les indications du tableau 
ci-dessous listent donc les durées pratiquées par la commune dans le cas où ces dernières ne seraient pas 
connues. Dans le cadre d’une subvention non affectée au financement d’une immobilisation identifiée, la 
nomenclature M57 introduit l’obligation de comptabilisation de cette dernière en charge, au compte 657.  
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B. LES PROVISIONS 
 

Les provisions sont des opérations d’ordre semi-budgétaires par principe et budgétaires sur option. La commune 
de Faches-Thumesnil a choisi le dispositif des provisions semi-budgétaires (dispositif de droit commun).  

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan comptable 
général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou un risque ou bien 
encore d’étaler une charge. 

Les provisions constituent une opération d’ordre budgétaire comprenant au budget une dépense de 

Nature d'acquisition Catégorie de biens amortis Type de biens concernés 

Durée 

d'amortissement (en 

années)

Biens dont la valeur est inférieure à 1 500 € Biens de faible valeur
1 - dérogatoire au 

prorata temporis 

202 Documents d'urbanisme 
Frais d'étude, d'élaboration, de modification et de révision 

des documents d'urbanisme 
5

2031 Frais d'étude (non suivis de travaux) 5

2032 Frais de recherche et de développement 5

2033 Frais d'insertion (non suivis de travaux) 5

2041xx Subventions d’équipement aux organismes publics 30

20421 Subvention d'équipement versée finançant un bien mobilier, du matériel ou des études 5

20422 Subvention d'équipement versée finançant des biens immobiliers ou des installations 15

20423 Subvention d'équipement versée finançant des projets d'infrastructures d'intérêt national 30

2051 Logiciels 2

2088 Autres immobilisations incorporelles 

Immobilisations diverses : servitudes non associées à une 

immobilisation spécifique, éléments incorporels 

constitutifs d'un fonds de commerce et n'appartenant pas 

aux autres comptes 20

2

2121 Plantations d’arbres et d’arbustes 15

2128 Autres agencements et aménagements Clôtures, mouvements de terre 15

21351 Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments publics 15

21352 Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés 15

21351 Ascenseurs 30

21351 Installations et matériels de chauffage 15

21351 Installations électriques et téléphoniques 15

2138 Constructions - Autres constructions - immeubles productifs de revenus 50

2138 Constructions - Autres constructions - bâtiments légers et abris (hors abris de jardin) 15

214 Constructions sur sol d’autrui
Durée du bail à 

construction

2152 Installations de voirie
Panneaux de signalisation, plots, mâts, lampadaires, 

barrières 
15

2152 Installations de voirie Mobiliers urbains 10

21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile Extincteurs 6

215731 Matériel et outillage de voirie - Matériel roulant Balayeuse, camions, tracteur, saleuse 8

215738 Autre matériel et outillage de voirie
Gros matériels : remorque, bétonnière, balai pour 

balayeuse, lame pour déneiger 
5

215738 Autre matériel et outillage de voirie
Equipements courants : débrousailleuse, secateur 

électrique, tondeuse, cisailles… 
2

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques Aménagements durables 15

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques
Achat de matériels techniques : perceuse, visseuse, 

meuleuse, etc. 
5

21828 Autres immobilisations corporelles - Autres matériels de transport Camion, mini camion, remorque, tracteur compact 7

21828 Autres immobilisations corporelles - Autres matériels de transport Véhicules utilitaire légers et véhicules de service 6

21828 Autres immobilisations corporelles - Autres matériels de transport Véhicules deux roues 5

21831 Matériel informatique -  Matériel informatique scolaire
Matériel informatique scolaire et autre matériel 

informatique 
5

21838 Matériel informatique -  Autre matériel informatique
Matériel informatique non scolaire et autre matériel 

informatique 
5

21841 Matériel de bureau et mobilier -  Matériel de bureau et mobilier scolaires Matériel de bureau et mobilier scolaire et autres matériels 10

21848 Matériel de bureau et mobilier -  Autres matériels de bureau et mobiliers
Matériel de bureau et mobilier non scolaire et autres 

matériels 
10

2185 Matériel de téléphonie Téléphones portables, téléphones de bureau 3

2188 Autres - Matériel classique 
Machines à laver, sèche linge, réfrigérateur, autolaveuse, 

karcher,etc. 
5

2188 Autres - coffre-fort 15

2188 Autres - équipements de cuisine Mobilier de cuisine : chariot, self froid, table 10

2188 Autres-  équipements sportifs Barres asymétriques, buts, panneaux de basket 10

2188 Autres - livres et fonds documentaire Matériel médiathèque : livres
1 - dérogatoire au 

prorata temporis 

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
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fonctionnement (la dotation).  

Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation. 

Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif et lorsque la provision concerne un risque 
nouveau, elle doit être inscrite dès la plus proche décision budgétaire suivant la connaissance du risque. 

Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur provision. 

Elles sont obligatoires dans 3 cas : 

- à l’apparition d’un contentieux ; 

- en cas de procédure collective ; 

- en cas de recouvrement compromis malgré les diligences du comptable. 

 

Elles sont facultatives pour tous les autres risques et dépréciations.  

 

Le montant de la provision doit être enregistré dans sa totalité sur l’exercice au cours duquel le risque ou la 
perte de valeur est constaté et pour la totalité du risque. 

 

La collectivité a la possibilité d’étaler la constitution d’une provision en dehors des 3 cas de provisions 
obligatoires. 

 

Les provisions sont évaluées en fin d’exercice et sont réajustées au fur et à mesure de la variation des risques 
et éventuellement des charges. 
 
Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de fonctionnement 
des collectivités, le code général des collectivités territoriales rend nécessaire les dotations aux provisions pour 
créances douteuses. Il est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être constituée lorsque le recouvrement des 
restes à recouvrer est compromis, malgré les diligences faites par le comptable public, à hauteur du risque 
d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations communiquées par le comptable. Depuis le décret 2022-1008 
du 15 juillet 2022 portant diverses mesures relatives aux dotations de l'Etat aux collectivités territoriales, à la 
péréquation des ressources fiscales, à la fiscalité locale et aux règles budgétaires et comptables applicables 
aux collectivités territoriales, et plus précisément en son article 11, le Maire de la commune détient le pouvoir 
de prendre une provision sur décision (et non plus le Conseil Municipal par délibération).  
 

D’un point de vue pratique, le comptable et l’ordonnateur ont échangé leurs informations sur les perspectives 
de recouvrement des créances. L’inscription des crédits budgétaires, puis les écritures de dotations aux 
provisions, ne vous sont donc proposées qu’après concertation et accord. Dès lors qu’il existe, pour certaines 
créances, des indices de difficulté de recouvrement (compte tenu notamment de la situation financière du 
débiteur ou d’une contestation sérieuse), la créance doit être considérée comme douteuse. Dès lors, il convient 
d'être prudent en constatant une provision, car la valeur des titres de recette pris en charge dans la comptabilité 
de la commune peut s’avérer supérieure à celle effectivement recouvrée et générer une charge latente. 
 
Le mécanisme comptable de provision permet d’appréhender cette incertitude, en fonction de la nature et de 
l’intensité du risque. La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses (ou dépréciations) 
repose sur des écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en dépenses du compte 6817 
«Dotations aux provisions / dépréciations des actifs circulants». 
 
Il en résulte que pour toutes créances prises en charge avant l’exercice en cours, un taux de dépréciation de 
15 % sera appliqué quelle que soit l’ancienneté de la créance. Cette constatation s’effectue sur les créances 
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de l’année N-1 et antérieures.  
 
En fonction des non-valeurs et de l’état des restes transmis par le comptable, les provisions pourront faire 
l’objet d’ajustements par reprise et/ou dotations complémentaires.  
 
 
 

C. LES REGIES 
 

Seuls les comptables de la direction générale des Finances publiques (trésoriers) sont habilités à régler les 
dépenses et recettes des collectivités et établissements publics dont ils ont la charge (décret du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 

Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour des raisons de 
commodité, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du trésorier, d'exécuter de 
manière limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations. 

Cette procédure est notamment destinée à faciliter l’encaissement de recettes et le paiement de dépenses. 

Les personnes pouvant être autorisées à manier des fonds publics ont la qualité de régisseur(s) ou de 
mandataire(s) avec différentes catégories, selon la nature ou la durée de leur intervention. 

Les régisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nommés par décision de l'ordonnateur de la collectivité territoriale 
auprès duquel la régie est instituée sur avis conforme du comptable public assignataire des opérations de la 
régie. 

Le régisseur nommé est responsable : 

- de l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette 
occasion (régie de recettes) ; 

- du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette 
occasion (régie d’avances) ; 

- de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère (responsabilité en cas de perte ou 
de vol) ; 

- de la conservation des pièces justificatives ; 

- de la tenue de la comptabilité : les écritures de reconstitution sont réalisées par la direction des 
finances.  

Il tient une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations qu’il doit justifier périodiquement auprès de 
l’ordonnateur et du comptable public. 

La Trésorerie/SGC a pour rôle de : 

 contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par la Direction des Finances ; 

 procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ; 

 contrôler les régies. 

Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée sous la forme administrative, 
pénale, personnelle et pécuniaire. 
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1. Responsabilité administrative 
Le régisseur est responsable de ses actes conformément aux dispositions des lois et règlements qui fixent son 
statut. 

Il est ainsi soumis à l'ensemble des devoirs qui s'imposent aux agents territoriaux. 

Cependant, sa responsabilité personnelle et pécuniaire prévaut. Ainsi, par exemple, s'il lui a été ordonné par un 
supérieur hiérarchique d'engager une dépense non prévue dans l'acte constitutif d'une régie d'avance, le refus 
d'obéissance d'un régisseur ne pourra pas être sanctionné, puisque l'obéissance à cet ordre exposerait ce 
dernier à engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire. 

2. Responsabilité pénale 
Le régisseur peut faire l’objet de poursuites judiciaires s’il commet des infractions d’ordre pénal à la loi. En 
particulier, si le régisseur perçoit ou manie irrégulièrement des fonds publics. 

3. Responsabilité des gestionnaires publics 

 

L’ordonnance du 23 mars 2022 qui instituait un régime juridictionnel unifié de responsabilité des gestionnaires 
publics exerçant des fonctions d'ordonnateur ou de comptable est entrée en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le nouveau régime mis en place tend à : 

- sanctionner plus efficacement les gestionnaires publics qui, par une infraction aux règles 
d’exécution des recettes et des dépenses ou à la gestion des biens publics, ont commis une faute 
grave ayant causé un préjudice financier significatif ; 

- limiter la sanction des fautes purement formelles ou procédurales qui doivent désormais relever 
d’une logique de responsabilité managériale ;  

- moderniser d’autres infractions dont sont actuellement passibles les justiciables de la Cour de 
discipline budgétaire et financière (CDBF), notamment la faute de gestion et l’avantage injustifié, 
ainsi que le régime spécifique de la gestion de fait.  

 

Les régisseurs peuvent voir leur responsabilité engagée sur le fondement de ce régime. 

D. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS 

 

Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire et du 
principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du rattachement des 
charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif sur le résultat. Cette obligation 
concerne la seule section de fonctionnement. 

De ce fait, le rattachement suppose trois conditions : 

1. Le service doit être fait au 31 décembre de l’année n. 
2. Les sommes en cause doivent être significatives. 
3. La dépense doit être non récurrente d’une année sur l’autre. 
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E. LA JOURNEE COMPLEMENTAIRE 
 

La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année n+1 l’émission en section de fonctionnement 
des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 décembre de l’année n. 

La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. 

La commune de Faches-Thumesnil limite au strict minimum l’utilisation de cette souplesse. 
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IV. LA GESTION DE LA DETTE 

A. LES GARANTIES D’EMPRUNT 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un organisme dont elle 
veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le remboursement de l’emprunt en cas de 
défaillance du débiteur. 

Conformément à l’article L.2313-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des documents budgétaires, 
les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 

 La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 

 Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

La commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des intérêts 
restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une nouvelle garantie 
et son approbation par une nouvelle délibération. 

A la date de rédaction du présent document, la commune n’a garantie aucun emprunt.  

B. LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 

 

1. Gestion de la dette  

 

Aux termes de l’article L.2337–3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes peuvent recourir 
à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse d’un 
équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore d’acquisitions de biens 
durables considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la section 
d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance des 
ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante. Toutefois, cette 
compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article L. 2122 – 22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). La délégation de cette compétence est encadrée. La commune de Faches-Thumesnil a fait le 
choix de ne pas déléguer cette compétence et de soumettre au vote de l’assemblée délibérante la 
contractualisation des emprunts.  

 

2. Gestion de la trésorerie  

 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont obligatoirement déposés. 

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un compte 
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bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité de se doter d’outils de 
gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle – ci (son compte au Trésor ne pouvant 
être déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des dépenses et 
l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire. Ils n’ont 
pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget de la collectivité et gérés 
par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil Municipal, qui doit préciser 
le montant maximal qui peut être mobilisé. 

Le Maire de la commune de Faches-Thumesnil a reçu délégation du Conseil Municipal pour contractualiser 
l’utilisation d’une ligne de trésorerie, dans le respect du plafond de 1,5 millions d’euros fixé par la délibération 
n°2020/016 du 11 juin 2020.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Lexique : 
 
 
 

Actif : les éléments du patrimoine d’un organisme (emploi) sont retracés à l’actif du bilan, qui se 
décompose en actif immobilisé (terrains, immeubles, etc…) et en actif circulant (stocks, créances, 
disponibilités, etc…). L’actif comporte les biens et les créances. 

 

Amortissement : constatation budgétaire et comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un élément 
d’actif résultant de l’usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre cause. 

 

Annuité de la dette : montant des intérêts des emprunts, qui constituent une des charges de la section de 
fonctionnement, additionné au montant du remboursement du capital qui figure parmi les dépenses 
indirectes d’investissement. 

 

Autorisation de programme : montant supérieur des dépenses qui peuvent être engagées pour 
l’exécution des investissements pluriannuels prévus par l’assemblée délibérante. 

 

Crédits de paiement : limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programmes 
correspondantes. Ils sont seuls pris en compte pour l’appréciation du respect de la règle de l’équilibre. 

 

Décision :  la  décision  est  un  acte  du  maire  prise  en  vertu  d’une  délégation  donnée précédemment 
par l’organe délibérant 

 

Décision  modificative :  document  budgétaire  voté  par  le  conseil  municipal  retraçant  les virements 
de crédits faisant intervenir deux chapitres budgétaires différents. 

 

Délibération : action de délibérer en vue d’une décision. La délibération est une décision de l’organe 
délibérant. 

 

Encours de la dette : stock des emprunts contractés par la collectivité à une date donnée. 
 

Immobilisations : éléments corporels, incorporels et financiers qui sont destinés à servir de façon durable 
à l’activité de l’organisme. Elle ne se consomme pas par le premier usage. 

 

Nomenclature ou plan de compte : cadre comptable unique servant de grille de classement à tous les 
intervenants (ordonnateurs, comptable, juge des comptes…) et destiné à prévoir, ordonner, constater, 
contrôler et consulter les opérations financières. 

 

Provision : passif dont le montant ou l’échéance ne sont pas connus de manière précise. 
 

Rattachements : méthode comptable imputant en section de fonctionnement à l’année toutes les charges 
et produits de celle-ci, si la facture n’est pas parvenue ou le titre émis. 

 



 

Restes à réaliser : ils correspondent notamment en investissement, aux dépenses engagées non 
mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette au 31 
décembre de l’exercice N telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements. Les restes 
à réaliser sont repris dans le budget primitif de l’exercice N+1, ou dans le budget supplémentaire en même 
temps que les résultats cumulés de l’année N. 





















PROJET

CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES
ENTRE LA VILLE DE FACHES-THUMESNIL ET LE CCAS DE FACHES-THUMESNIL AYANT
POUR OBJET LE LANCEMENT D’UN MARCHE EN ASSURANCES STATUTAIRES

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
Passée en application des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la Commande Publique

Entre la Ville de Faches-Thumesnil  représenté par son Maire, ………….., agissant en vertu de la
délibération du Conseil municipal ………en date du ……………………..,
D'une part,

Et le CCAS de Faches Thumesnil  représenté par son Président, ………….., agissant en vertu de la
délibération du Conseil d’administration ………en date du ……………………..,

D'autre part,

Il est convenu ce qui suit :
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Préambule

Les deux entités avaient décidé par délibération concordantes des 27 octobre (2022/067) et 3 novembre
2022 (2022/28) de passer un groupement de commande pour la désignation d’un AMO dans le cadre
du renouvellement des assurances statutaires qui prendra fin le 31 décembre 2023.

A l’issue de cette consultation, le cabinet PROTECTAS a été retenu.

Conformément aux recommandations du cabinet,  il  a été décidé de lancer un marché d’assurances
statutaires en groupement de commande entre les deux structures pour une durée de 5 ans.

Article 1 : Objet de la convention constitutive

La  convention  constitutive  définit  l’objet,  les  modalités  de  fonctionnement  du  groupement  et  les
engagements de chaque membre dans le cadre du groupement de commande constitué.

Article 2 : Objet du groupement de commandes

La constitution de ce groupement de commandes a pour objet des prestations d’assurance en matière
de risques statutaires.

Le  marché  est  passé  en  procédure  formalisée  via  un  appel  d’offre  ouvert  conformément  aux
dispositions de l’article L2124-2 du code de la commande publique.

Article 3 : Fonctionnement du groupement

3.1. - Durée du groupement

La présente convention entre en vigueur à la date d’acquisition du caractère exécutoire de celle-ci.

Elle est conclue pour la durée nécessaire aux missions du coordonnateur telles que définies à l’article
3.5.

Le coordonnateur se charge de la signature, de l’envoi au contrôle de légalité, de la notification et du
suivi de l’exécution du marché.

3.2. -  Désignation du coordonnateur

La Ville de Faches Thumesnil est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes.

Le siège du coordonnateur est situé au 50 rue Jean Jaurès, 59155 Faches Thumesnil. 

3.3. -  Membres du groupement

Le groupement de commandes est constitué des deux membres signataires de la présente convention.

3.4. -  Frais de fonctionnement du groupement

Le coordonnateur prend en charge les frais de publication et d’attribution de la procédure. 

3.5. -  Missions du coordonnateur

Le coordonnateur du groupement, avec l’aide de l’AMO, est chargé :

 de définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation ;

 de recueillir les besoins des membres du groupement ;

 d'assurer  l’ensemble  des  opérations  relatives  à  la  passation  et  à  l’attribution  du  marché,
notamment :
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◦ la rédaction et l’envoi de l’avis d’appel à la concurrence, 
◦ la mise en ligne du dossier de consultation sur la plate-forme de dématérialisation,
◦ l’examen des candidatures et des offres,
◦ l’organisation ainsi que le secrétariat de la commission d’appel d’offre,
◦ la rédaction du rapport d’analyse des offres, 
◦ la notification du rejet des candidatures et des offres aux soumissionnaires évincés,
◦ la rédaction du rapport de présentation,
◦ la publication de l’avis d’attribution.

3.6. -  Missions des autres membres

Chaque membre du groupement est chargé :

 de  définir  préalablement  au  lancement  des  procédures  de  marché  public,  ses  besoins
propres ;

 de valider le dossier de la consultation ;

 d'assurer la bonne exécution du ou des marchés par l'inscription des crédits nécessaires au
budget.

Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation

4.1. -  Établissement du dossier de consultation

La rédaction des pièces des marchés sera réalisée par le coordonnateur. 

4.2. -  Modalités d’organisation et d’attribution- Commission  « ad hoc » de choix de groupement 

Le marché organisé pour le compte des entités membres du groupement est supérieur au seuil  de
passation des marchés formalisés. 

En conséquence, les membres du présent groupement de commandes décident que la passation de la
consultation  sera  organisée  selon  les  modalités  suivantes :  la  commission  d’appel  d’offre  du
coordonnateur  attribue  le  marché.  Un  ou  plusieurs  membres  du  CCAS  seront  invités  comme
personnalités qualifiées (élus).

Chaque membre du groupement pourra désigner un ou plusieurs agents qui pourront apporter un avis
technique sur le choix des cocontractants.

4.3. -  Conclusion des marchés

Il incombe au coordonnateur de signer le marché, de le transmettre au contrôle de légalité et de le
notifier pour le compte de l’ensemble des membres du groupement.

4.4. -  Exécution des marchés

Les entités membres s'engagent à informer le coordonnateur  mandataire de la survenance de tout
dysfonctionnement.

4.5. -  Règlement des marchés

Chaque membre du groupement règle la part du marché qui lui incombe par mandatement.

Article 5 : Modification de la convention

La présente convention peut subir des modifications, qui prennent la forme juridique d'un avenant.

Article 6 : Règlement des litiges

A défaut d'accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à l'exécution de la présente convention
relèvent de la compétence du tribunal administratif de Lille.
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Fait à ………………., le………………

POUR LA VILLE

LE MAIRE
PATRICK PROISY 

POUR LE CCAS 

LE VICE-PRÉSIDENT
FABIEN PODSIADLO-REGNIER







Année N°Pièce N°Compte Objet Montant
2018 2734 6541 REGIE ENFANCE 16,05 €

719 6541 REGIE ENFANCE 19,50 €
1620 6541 REGIE ENFANCE 16,00 €

2019 395 6541 REGIE ENFANCE 24,75 €
543 6541 REGIE ENFANCE 24,45 €
1625 6541 REGIE ENFANCE 21,19 €

2020 1419 6541 REGIE ENFANCE 20,32 €
1897 6541 REGIE ENFANCE 15,92 €
721 6541 REGIE ENFANCE 45,48 €
1466 6541 REGIE ENFANCE 15,84 €
1501 6541 REGIE ENFANCE 62,80 €
1216 6541 REGIE ENFANCE 35,19 €

2021 2270 6541 REGIE ENFANCE 49,44 €
1261 6541 REGIE ENFANCE 34,42 €
1610 6541 FOURRIERE 379,02 €
1350 6541 REGIE ENFANCE 21,45 €
2122 6541 REGIE ENFANCE 26,01 €
1372 6541 REGIE ENFANCE 24,12 €
507 6541 REGIE ENFANCE 35,21 €
1016 6541 REGIE ENFANCE 25,91 €
1590 6541 FOURRIERE 379,02 €
1919 6541 REGIE ENFANCE 0,40 €

2022 694 6541 REGIE ENFANCE 24,72 €
72 6541 REGIE ENFANCE 24,72 €

2920 6541 REGIE ENFANCE 62,70 €
2741 6541 REGIE ENFANCE 56,43 €
1526 6541 REGIE ENFANCE 65,92 €
1229 6541 REGIE ENFANCE 37,08 €
969 6541 REGIE ENFANCE 70,04 €
364 6541 REGIE ENFANCE 32,96 €
1717 6541 REGIE ENFANCE 65,92 €
2389 6541 REGIE ENFANCE 98,88 €
2216 6541 REGIE ENFANCE 15,96 €
1238 6541 REGIE ENFANCE 28,48 €

2 6541 DEPOT SAUVAGE 144,00 €
1744 6541 REGIE ENFANCE 20,40 €
994 6541 REGIE ENFANCE 27,04 €
1769 6541 REGIE ENFANCE 21,97 €
1181 6541 OUVRAGES NON RESTITUES 23,00 €
1173 6541 OUVRAGES NON RESTITUES 61,00 €
898 6541 FOURRIERE 169,99 €
2246 6541 REGIE ENFANCE 15,96 €
2713 6541 FOURRIERE 30,00 €
2711 6541 FOURRIERE 30,00 €
872 6541 FOURRIERE 181,99 €
2707 6541 FOURRIERE 30,00 €
479 6541 REGIE ENFANCE 28,48 €
874 6541 FOURRIERE 241,99 €
2718 6541 FOURRIERE 30,00 €
884 6541 FOURRIERE 349,99 €

6 6541 DEPOT SAUVAGE 445,00 €
1698 6541 REGIE ENFANCE 17,50 €

3 744,61 €
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